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nnDOsition — Expropriation pour utilité publique; ju-

rés supplémentaires. — Expropriation pour utilité pu-

blique jugement; pourvoi en cassation ; notification. 

i, TicE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine: Délit 

de presse; outrage à la morale publique. — Mêmes dé-

lits- trois accusés. — Cour d'assises du Cantal : As-

sassinat; double condamnation à mort 

QUESTIONS DIVERSES. 

R
E

YUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

ClIKUNlOL E ' 

ÏIOX DANS L INTÉRÊT 

CCREUR GÉNÉRAL. 

DE LA LOI. RÉQUISITOIRE DU l'RO-

.H3STIŒ CIVILE 

COUK DE CASSATION (chambre des requêtes ) 

- Présidence de M. Lasagni. 

Audience du 22 juin. 

JUGEMENT. — EXÉCUTION VOLONTAIRE. — DÉLIT DE PRESSE. — 

DIFFAMATION. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. DOMMAGES ET 1NTÉ-

HÊXS. ACTION CIVILE. — COMPÉTENCE. 

I. L'exécution des jugemens non exécutoires par provision, 
reste suspendue pendant la huitaine (article 450 du Code de 
procédure] ; mais de ce que l'exécution d'un jugement qui a 
rjete une exception d'incompétencea été poursuivie dans ce 
délai il ne s'en suit pas qu'elle soit irrégulière et que la déci-
sion 'définitive doive être annulée par ce motif, si la partie 
condamnée a donné les mains à cette même exécution, en con-
cluant et plaidant au fond. 

II. Le fonctionnaire public contre lequel des écrits de nature 
à porter atteinte à son honneur et à sa considération ont été 
publiés, peut citer l'auteur de l'écrit devant les Tribunaux ci-
vils, pour obtenir contre lui des dommages et intérêts en ré-
paration du préjudice qu'il en a éprouvé. L'article 3 du Code 
d'instruction criminelle, qui permet l'exercice de l'action ci-
vile en même temps que l'action publique ou séparément d'elle, 
n'a reçu aucune atteinte, aucune modification de la loi du 17 
mai 1819, dont l'art. 29, au contraire, maintient formellement 
l'exercice de l'action civile, puisqu'il établit une prescription 
particulière pour cette action. Du reste, cette solution est con-
forme à la jurisprudence delà Cour de cassation. (Arrêt de 
1839, chambre criminelle ; arrêts de la chambre des requêtes, 
des 29 janvier 1810 et i août 1841.) 

III. La compétence des Tribunaux civils, en pareil cas, est 
absolue. — Elle s'applique à l'action en elle-même, et à la 
preuve que l'auteur de l'écrit demande à faire des faits im-
putés au fonctionnaire public. Conséquemment ils ne sont pas 
obligés de renvoyer cette preuve devant la Cour d'assises, et de 
surseoir jusqu'à ce qu'elle ait été faite. 

IV. Les Tribunaux civils, saisis d'une action en dommages 
et intérêts, prenant sa source dans un fait de presse ne doivent 
pas rechercher s'il y a eu diffamation, mais seulement si la 
publication a été dommageable, si elle a nui à la réputation de 
la partie qui en a été l'objet. Dès que ce dernier fait est cons-
tant, la condamnation aux dommages et intérêts est justifiée. 
Mais, si la Cour royale, sans s'ériger précisément en Tribunal 
de répression, sans déclarer les faits diffamatoires, leur don-
nait cependant ce caractère dans les motifs de son arrêt (non 
dans son dispositif), on ne peut lui reprocher d'avoir commis 
un excès de pouvoir. 

V. Lorsque l'auteur de l'écrit qui sert de base à l'action ci-
vile en dommages et intérêts, demande à prouver au civil les 
faits par lui articulés, cette preuve peut être déclarée inadmis-
sible, si ces faits ne renferment que des imputations vagues 
contre la personne privée, et ne présentent rien de précis con-
tre les actes du fonctionnaire public qui poursuit la répara-
tion du préjudice par lui souffert. 

Ainsi Jugé, au rapport de M. le conseiller Bayeux, sur les 
conclusions opposées de M. l'avocat-général Ghégaray; plaidant, 
M* Martin (de Strasbourg); rejet du pourvoi des sieur Peauger 
et Adam, contre Augustin Giraud, maire d'Angers. 

M. Pavocat-général a pet se que la jurisprudence devait être 
maintenue, et il n'a conclu à l'admission que sur ce que la 
preuve des faits diffamatoires avait été refusée, alors qu'il lui 
paraissait que, d ns leur écrit, les sieurs Peauger et Adam 
s attaquaient au sieur Augustin Giraud comme maire delà 
T 'He d'Angers. 

IQCOTITÉ DISPONIBLE. — RÉSERVE LÉGALE. 

La Cour royale de Lyon a jugé, par arrêt du 14 juin 1844, 
'lue le double legs l'ait p r une femme à son mari de tout ce 
que la loi permet de lui donner, et par la même femme à deux 
"« ses enfans du quart de ses hiens en pleine propriété, par 
pfeciput et hors part, devait être prélevé sur la quotité dispo-

' e la plus étendue, c'est-à-dire que la disposition embras 
•art un quart en pleine propriété et un quart en usufruit. 

pourvoi reprochait à f'arrèt de la Cour de Lyon la viola-
aurait porté at-|ion de l'article 913 du Gode civil, en ce qu i.! 

eiote a la réserve légale des enfans. 

le L admission en a été prononcée au rapport de M. le conseil 
F. Faure, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

Erf Chégaray. Plaidant, M" Moutard Martin (Epoux Do-neyj. 

CT
É DE SOCIÉTÉ. TRANSCRIPTION REQUISE PAR LA PARTIE. — 

DROIT PROPORTIONNEL. 
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 rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
•I, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géuéral 

^garay ; plaidant, M'Kigaud. 

&ÛHAIS1 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 23 juin. 

DE L ÉTAT. — ADMINISTRATION DE LA GUERRE. 

S8RVJCE DE 
REMONTE. ACTION EN JUSTICE. — CASSA 

Lorsqu'il s'agit, non d'une action intéressant le Domaine de 
l'Etat proprement dit, mais d'une action intéressant l'ad-
ministration de la guerre, celle action ne doit pas être in-
tentée par le préfet : elle doit l'être par l'agent que les r'e-
glemens concernant l'administration de la guerre en ont 
spécialement chargé. 

Spécialement '■ l'action intentée pour vice rédhibitoire en ma-

tière de remonte doit êlra intentée par le sous-iv.lcnidV.l mi-
litaire de la division. 

Le procureur-général près la Cour de cassation, agissant en 
vertu de l'art. 88 de la loi du 27 ventôse an VIII, requiert la 
cassation, dans l'intérêt de la loi, d'un jugement du 18 juillet 
1844, qui n'est plus susceptible d'aucun recours, par lequel le 
Tribunal de première instance de Sarrehourg a déclaré M. De-
latouche, sous-intendant militaire, non recevable dans une ac-
tion qu'il avait intentée pour faire prononcer la résolution de 
la vente d'un cheval atteint d'un vice rédhibitoire et acheté 
par le dépôt de remonte de Villiers, dont ce fonctionnaire a la 
surveillance administrative. 

Ce jugement est fondé sur ce que les préfets auraient seuls, 
aux termes de l'art. 69, § 1 er, du Code de procédure civile, le 
droit de représenter l'Etat dans toutes les instances qui inté-
ressent le Domaine, sans distinction entre les propriétés mo-
bilières et les propriétés immobilières. 

Le Tribunal de Sarrebourg, par cette décision, a méconnu 
les principes sur la matière et faussement appliqué le § 3, 
art. 69, du Code de procédure civile. En effet, l'ordonnance 
d'institution des intendans et sous-intendans militaires étant 
muette sur leurs attributions, quant au contentieux, la mar-
che à suivre par ces fonctionnaires, en cas de réclamations de 
la part de l'Etat pour vices rédhibitoires de chevaux achetés 
pour son compte, est tracée par le règlement du 23 mars 1837 
sur le service de la remonte générale, modifié par une déci-
sion du ministre de la guerre du 9 février 1829. 

L'art. 18 dudit règlement du 23 mars 1837 qui réglait la 
procédure à suivre en cas d'action de cette nature, confiait 
aux sous-intendans militaires la simple rédaction du procès-
verbal constatant le refus de restitution du prix de la part du 
vendeur, et chargeait le receveur des Domaines de poursuivre, 
au profit du Trésor, le recouvrement du prix payé par le dé-
pôt. Sous l'empire de ce règlement, le sous-intendant, comme 
on le voit, était seulement chargé des premiers actes de la pro-
cédure, le receveur ayant seul qualité pour intenter l'action 
en résolution au nom de l'Etat. 

Mais une décision ministérielle du 9 février 1839, a com-
plètement modifié cette manière de procéder; elle a abrogé, 
en effet, l'art. 18 du règlement du 23 mars 1837 comme n'é-
tant plus en corrélation avec les dispositions de la loi du 20 
mai 1838, et l'a remplacé parmi nouvel art. 18 tout différent. 

Il résulte de la nouvelle rédaction de cet article qu'en cas 
d'action en résolution pour vices rédhibitoires dans les ventes 

ou échanges d'animaux domestiques, les sous-intendans mili-
taires seuls ont qualité pour représenter l'Etat dans tout le 
cours de la procédure. Leur droit de se porter demandeurs au 
nom du Trésor résulte formellement des termes de la décision 
ministérielle qui, « passé le délai fixé pour la restitution, » 
charge « le fonctionnaire de l'intendance militaire de provo-
quer, au nom de l'Etat, l'homologation du rapport d'experts 
devant le Tribunal compétent, qui statue, comme en matière 
sommaire, sur la restitution du prix de vente et sur les dom-
mages-intérêts. » Il n'est pas dit un mot. du receveur des Do-
maines. La constatation du vice rédhibitoire, la requête à for-
mer à cet effet pour la nomination d'experts, la notification du 
procès-verbal au vendeur, le jugement d'homologation, toute 
la procédure en un mot, est confiée uniquement au sous-inten-
dant chargé de la surveillance administrative du dépôt. 

Cette manière de procéder s'accorde du reste avec les prin-
cipes généraux sur la matière posés dans l'article 69 du Code 
de procédure civile, qui dispose, § 3 : «Les administrations 
ou établissemens publics sont assignés en la personne de leurs 
préposés dans les lieux autres que celui où réside le siège de 
l'administration.» Et cette disposition prend une nouvelle force 
si on la combine avec l'ordonnance du 6 mai 1838 sur les ac-
tions domaniales. Cette ordonnance, en effet, confie aux pré-
fets et aux directeurs du Domaine l'instruction de toutes les 
affaires concernant la propriété des domaines de l'Etat affectée 
ou non affectée à des services publics, mais elle excepte posi-
tivement de ses dispositions « le Domaine militaire dont la 
conservation est confiée spécialement au ministère de la guerre 
par la loi du 10 juillet 1791. » 

Les affaires analogues, défendues par des sous-intendans 
militaires sont venues jusqu'en cassation sans qu'on ait songé 
à contester leurs qualités. Ainsi on peut citer un arrêt du 10 
novembre 1841, rendu entre le sieur Desprez, directeur de la 
compagnie d'assurances la Sécurité et l'administration de la 
guerre, représentée par le sieur Daussé, sous-intendant mili-
taire à Nantes. Il s'agissait d'une demande en garantie formée 
contre l'administration, comme sous-locataire d'un bâtiment 
incendié, et qui avait été loué par la ville de Nantes pour y lo-
ger de la cavalerie. 

En conséquence, vu l'article 88 de la loi du 27 ventôse an 
VIII, la décision ministérielle du 9 février 1839, l'ordonnance 
du 6 mai 1838, i'article 69 § 3 du Code de procédure eivile, la 
lettre de M. le garde-des-sceaux du 13 février 1846, et les piè-
ces du procès ; nous requérons qu'il plaise à la Cour casser, 
pour violation et fausse application de la loi, le jugement du 
Tribunal de Sarrebourg, du 18 juillet 1844, etc. — Signé, 

DUPIN. 

Sur quoi la Cour, au rapport de M. le conseiller Thil et sur 
les conclusions de M. le procureur-général ; 

« Vu l'article 88 de la loi du 27 ventôse an 8, l'article 69, 
3, Code de procédure civile; l'ordonnance du 6 mai 1838, la 

lettre de M. le g rde-des-sceaux, du 10 février 1846, et le ré-
quisitoire du procureur-général ; 

» Attendu que l'administration du domaine militaire est 
placée sous la surveillance directe du ministre de la guerre, 
'ont les agens ou préposés ont spécialement le droit, chacun 
ans les limites des pouvoirs qui leur sont délégués, d'agir 

devant les tribunaux dans l'intérêt de l'Etat et pour la con-

servation de ce domaine ; 
>» Que cela résulte de l'article 13 titre 1", et de 1 art.cle i" 

titre 4 de la loi du 10 juin 1791 , et spécialement de l'article 1" 
de l'ordonnance du 6 mai 1 838 ; 

>, Qu'ainsi, aux termes du n° 3 de l'article 69 du Code de 
procédure civile, les assignations pour objet concernant le Do-
maine militaire doivent être données aux agens de l'adminis-

tration de la guerre ou intentées par eux, et que le n° 1" du-
dit article qui donne aux préfets le droit de représenter l'Etat 
ne peut recevoir d'application; 

» Attendu qu'en ce qui concerne spécialement I achat des 
chevaux de remonte, la décision ministérielle du 8 février 
1838, qui a modifié le règlement du 23 mars 1837 sur le ser-

vie» de la remonte générale, charge les sous-intend-ns mili-
taires du soin de provoquer l'homologation des proces-ver-
baux constatant les vices rédhibitoires, et d'obtenir tous juge-
mens en restitution du prix ; 

» Attendu, en l'ait, que P-.Utmam, a vendu un cheval le 16 
septembre 1843, pour le dépôt de remonte de Vil lers, dépar-

tement des Ardcniies ; 

» Qu'un procès-verbal a constaté que ce cheval était atteint 
d'un vice rédhibitoire; 

» Que pour faire prononcer l'homologation de ce procès-
verbal, et forcer Pattmam à la restitution du prix qui lui avait 
été payé, le sous-intendant militaire de Mézières lui a intenté 
une action devant le Tribunal civil de Sarrebourg ; 

» Que, par jugement du 18 juillet 1844, le Tribunal deSar-
rebourg a jugé que les préfets pouvaient seul procéder en jus-
tice quand il était question du Domaine mobilier ou immobi-
liers ; et, eu conséquence, a déclaré le sous-intendant mili-
taire sans qualité ; 

» Attendu, qu'en jugeant ainsi, ce Tribunal a faussement 
appliqué le numéro 1 de l'article 69 du Code de procédure 
civile, et a formellement violé le numéro 3 de cet article, ainsi 
que les lois, ordonnances et décisions ci-dessus visés ; 

» Casse. » 

APPRÉCIATION. — COURS CONTRATS DE MARIAGE. — DOT. — 

ROYALES. 

Les Cours royales ont plein pouvoir pour apprécier les con-
ditions apportées par un contrat de mariage à l'aliénabilité 
des biens dotaux de la femme. Leurs décisions échappent, à 
cet égard, à la censure de la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. Miller, du pourvoi dirigé contre un 
arrêt de la Cour de Riom du 12 août 1844, (affaire Clavière 
contre Girard); conclusions conformes de M. Delangle, avocat-
général ; plaidans, M" Mandaroux-Vertamy et Paul Fabre. 

MATIÈRE ÉLECTORALE. — ARRÊTS PAR DÉFAUT. — OPPOSITION. 

Les arrêts rendus par défaut en matière électorale et qui or-
donnent le maintien d'un citoyen sur la liste des électeurs, ou 
sa radiation de cette liste, sont-ils susceptibles d'être attaqués 
par la voie de l'opposition? 

Les Cours royales sont divisées sur cette question. (Voir, 
pour l'affirmative, Montpellier, 29 novembre 1839; Bourges, 
31 novembre 1841 ; Journal du Valais, t. 1, 1840, p. 337; t. 2, 
1842, p. 140, et pour la négative, Toulouse, 23 novembre 1836; 
Montpellier, 30 octobre 1837; Douai, 31 décembre 1840; Agen, 
30 novembre et 2 décembre 1842, 14 décembre 1843 ; Journal 
du Palais, t. 2, 1837. p. 606 ; t. 1, 1841, p. 194, t. 2, 1843, 
p. 9; 1. 1,1844, p. S89. 

Quant à la Cour de cassation (chambre des requêtes), elle 
s'est, par arrêt du 29 novembre 1837, (Voir même recueil, t. 1, 
1838, p. 137, et Devilleneuve et Carette, t. 37, p. SI), pronon-
cée en faveur du droit d'opposition, par le motif que la faculté 
d'opposition est de droit commun, et qu'il ne pourrait y être 
dérogé que par une disposition spéciale et expresse, laquelle 
n'existe pas dans la loi du 19 avril 1831. 

C'est également ce que vient de décider la chambre civile, 
sur les conclusions conformes et très explicites de M. l'avocat-
général Delangle, qui a fait valoir avec force des considéra-
tions tirées des explications échangées à la Chambre des dé-
putés lors de la discussion tant de la loi de 1828 que de celle 
de 1831, qui l'a remplacée en y apportant quelques modifica-
tions. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Miller, d'un arrêt 
de la Cour royale de Montpellier du 27 novembre 1845 (affaire 
Cassignol contre Bosc). Plaidans, M's Daverne et Paul Fabre. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PURLIQUE. — JURÉS SUPPLÉMEN-

TAIRES. 

Lorsqu'il y a lieu d'appeler des jurés supplémentaires par 
suite d'empêchement, exclusion ou incompatibilité des jurés 
titulaires, cet appel doit avoir lieu dans l'ordre d'inscription, 
et il doit être fait mention qu'il a été procédé de cette manière 
(articles 33 et 34 de la loi du 3 mai 1841). Cassation, au rap-
port de M. le conseiller Renouard, d'une décision du jury 
d'expropriation de La Palisse. Conclusic 
néral Delangle, 

ce qu'il sera possible de lui appliquer une seule des hy-

pothèses prévues par la loi de 1819? 

A cet égard M' Faverie rappelait que d 'abord le par-

quet avait poursuivi les coloristes comme auteurs princi-

paux du délit d'outrage à la morale publique; mais qu'à 

la suite de divers acquittemens, on avait pris le parti de 

les poursuivre comwe complices du délit de vente, de 
publication do gravures prohik-Sa^ et il a combattu ce, 

système comme il avait déjà côiïioattu le précédent. 

L'interrogatoire de Lerendu a reproduit les aveux 

qu'il avait faits dans l'instruction. 

Il n'y avait pas de témoins à entendre. 

M. le président a, de suite donné la parole à M. l'avo-

cat-général, qui a requis d 'abord le huis-clos pour son 

réquisitoire et pour la plaidoirie du défenseur. 

Après ces débats, M. le président fait r'ouvirles portes, 

et il a résumé d 'une manière très complète les argumens 

du ministère public et de la défense. 

Les jurés sont entrés en délibération, et ils ont, après 

une assez longue délibération, rapporté un verdict d 'ac-

quittement. 

Audience du même jour. 

MÊMES DÉLITS. —; TROIS ACCUSÉS. 

Après cette affaire en venait une autre de même na-

ture. Les époux Maréchal et le sieur Madigné étaient tra-

duits devant la Cour d 'assises, sous l'inculpation de ven-

te et de fabrication de dessins obscènes. 

Après des débats animés, et qui ont eu lieu à huis-clos, 

M' Capin a pris la parole pour les époux. Maréchal, et M* 

Ducom pour Madigné, le jury a rendu un verdict négatif 

en ce qui concerne la femme Maréchal, et afhrmalif en ce 

qui concerne Maréchal et Madigné. 

En conséquence, la Cour a condamné Maréchal à six 

mois d'emprisonnement et à 200 fr. d'amende, et Madigné 

à deux mois de prison et 50 fr. d'amende. 

Conclusions de M. l'avocat-gé-

EXPROPRIATION POUR UTILITE PUBLIQUE. — JUGEMENT. — POURVOI 

EN CASSATION. — NOTIFICATION. 

Si, aux termes de la loi du 3 mai 1811, le jugement qui pro-
nonce ou refuse de prononcer l'expropriation, est rendu sans 
qu'il soit besoin d'appeler les parties intéressées (loi du 3 mai 
1841, article 14), il n'en résulte pas que ces parties ne doivent 
pas être appelées à défendre un pourvoi dirigé contre ce ju-
gement. 

En conséquence, le pourvoi formé par un préfet contre un 
jugement qui refuse de prononcer l'expropriation, est non-re-
cevable, s'il n'est notifié aux intéressés. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Renouard, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle 
(plaidant, M e Verdière). 

Rejet du pourvoi formé par M. le préfet du Cher, contre 
un jugement du Tribunal de Bourges, du 27 mars 1846, 
qui a déclaré n'y avoir heu, quant à présent, de prononcer 
l'expropriation requise des terrains situés daus les communes 
deStint-Germain-du-Puch, Savigny-en-Septaine, Moulins-sur-
Yevre, Osmoy, Avord et Beugy-sur-Craou, signalés comme né-
cessaires pour l'exécution du chemin de fer de Vierzon au con 
fluent de la Loire et de l'Allier. 

JUSTICE CRIMINELLE 

CCUR D'ASSISES L)E LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 23 juin. 

DÉLIT DE PRESSE. OUTRAGE A LA MORALE PUBLIQUE. 

Le 14 janvier dernier, la police, sur une indication qui 

lui avait été donnée, fit une descente chez le sieur Leren-

du, coloriée _ et concierge d'une maison située rue Cau-

martin à Paris, et elle saisit chez cet individu une grande 

quantité de gravures obscènes, les unes encore noires, les 

autres Coloriées en totalité ou en partie. Lerendu déclara 

spontané rient qu'il tenait ces gravuree du sieur Delarue 

son beau-frère, marchand de gravures au Palais-Royal, 

et qu'il les coloriait pour le compte dudit Delarue. 

Tous ces objets furent placés sous scellés, et Lerendu 

fut mis en état d'arrestation. Delarue se déroba à toutes 

les recherches, et aujourd'hui, après cinq mois de détention 

préventive, Lerendu comparaît seul devant le jury. 

Le siège du ministère public est occupé par M." l'avo-

cat-général Boulloche. M* Faverie, avocat, est au banc de 
la défense. 

Cette affaire a mis de nouveau en lumière les embarras 

qu'éprouve le parquet en présence d'une loi évidemment 

mal faite, pour réprimer le honteux trafic qui se fait cha-

que jour de gra7ures et lithographies obscènes déférées 

au jugement du jury. Quand on saisit ces sujets chez des 

marchands de gravures, il est hors de doute que ce fait 

de simple détention est atteint par l'article 1" de la loi 

du 17 mai 1819, qui punit quiconque aura vendu, pu-

blié, distribué, exposé ou mis en vente des écrits et ima-

ges, gravures ou emblèmes prohibés. Mais qu'on saisisse 

ces sujets licencieux chez un coloriste, par exemple est-

COUR D'ASSISES DU CANTAL. 

Présidence de M. Grellet-Dumazeau, conseiller. 

Audiences des 6 et 6 juin. 

ASSASSINAT. ■— DOUBLE CONDAMNATION A MORT. 

Le 21 juillet 1845, vers le coucher du soleil, le cadavre 

d'Antoine Delpech, du village du Fau, fut trouvé étendu 

sur un terrain escarpé et découvert, appelé Bruyère-de-

Roumegoux, à peu de distance du chef-lieu de la com-

mune de Ladin^ac, canton de Montsalvy. Une profonde 

blessure, faite avec un instrument tranchant, traversait 

de part en part la région du cœur, et avait dû produire 

une mort instantanée. Au dessus du cadavre on remar-

quait une mare de sang et des traces qui conduisaient à 

un endroit moins élevé, dont un massif d'herbe dérobait 

l'aspect. Là se voyaient encore des empreintes de pas 

d'hommes chaussés de souliers et de sabots. Ces emprein-

tes étaient renfermées dans un rayon assez étroit, et la 

superficie de cette partie du sol, complètement foulée, 

indiquait évidemment que ce terrain avait servi de théâ-

tre à la lutte engagée entre la victime et ses assassins. 

Ce déplorable événement fut à peine connu qu'une ru-

meur accusatrice s'éleva contre Guillaume et Antoine Mal-

vezem, père et fils, du hameau de la Plantade, et que l'c-

pinion publique, unanime à cet égard, les désigna comme 

les auteurs de l'attentat commis sur Antoine Delpech. 

. M. le juge de paix du canton de Monsalvy se transporta 

aussitôt sur les lieux, et, le lendemain, Malvezein père et 

fils furent mis en état d'arrestation. 

L'instruction criminelle dirigée contre eux a révélé des 

charges nombreuses, et les débats ont pleinement justifié 
les faits invoqués par l'accusation. 

Delpech, enfant naturel, était jeune encore et d'un ca-

ractère paisible. On disait dans le pays que Guillaume 

Malvezein était son père ; mais ce dernier, loin de lui té-

moigner de l'affection, lui avait voué depuis longtemps 

une haine implacable, parce qu'il lui faisait un crime d'a-

voir déposé contre lui, dans un procès correctionnel qui 

avait eu pour résultat sa condamnation aux dépens-. Cette 

animosité s'était constamment manifestée par des mena-

ces. « J'en veux à Delpech, disait-il plus de trois ans 

avant l'assassinat;, il passera par mes mains tôt ou tard 

et, si je ne puis me venger moi-même, mon fils grandira 
et le fera pour moi. » 

En 1844, il disait au nommé Garrouste, qui travaillait 

avec lui : « Delpech a faussement déposé dans mon af-

faire contre la fille Plenacoste : je l'aurai certainement un 

jour, mais je ne sais de quelle mort je le ferai périr.—Pre-

nez garde, répliqua le témoin, la justice pourrait vous at-

teindre. — C'est égal, répondit Malvezein, le b.... il faut 
qu'il me la paie ! » 

Vers la même époque il montra à Jeanne Bouygues un 

couteau qu'il portait souvent, et dont la lame longue et 

pointue était fixée dans un manche de bois : « Avec cette 

arme, disait-il, je saurai bien me défendre -, » et tout à 

coup, venant à parler de Delpech, il ajouta : « Mainte! 

mtnt je ne cherche pas à me venger, parce que cela me 

serait difficile car Delpech a méfiance; mais plus tard 

son tour viendra au moment qu'il n'y pensera pas- et 

lorsqu'il croira que tout est oublié, c'est alors que ie fe-
rai mon co ip. » J 

Dans le courant de la même année, il dirait encore au 

sujet d un charivari qui lui avait été donné à cause de <es 

projets de mariage avec la fille Authomavou, sa conçu! 

bine : « Delpech est bien heureux que je n'aie pas su «u'il 

éuut du nombre de ceux qui me faisaient charivari • il sr 

ratt demeuré pour toujours à laePlanlade, il faut aire ie le 

tue. Je 1 ai manqué une fois, parce que j'ai été dërar>eé 
par quelqu un ; aiaisjc l'aurai bien plus tard. » Il faisait 

ainsi allusion a une aggression viojente de sa part dont 

Delpech avait été l'objet sur le cht min de Ladmhac à 
Montsalvy L endroit n'élaitpas commode, disail-il à l'oc-

casion de la même attaque, et le lieu ne me .onvenait nr.s 

pour hure ce que , avais à faire; mais il me la paiera p us 

tard. Je laurat bien répétait-il souvent, et si je l'ai man-

que près de Montsalvy, ,1 ne m'échappera pu un jour » 

» Voila celui qui mVn a fait une, disait-il en le mer-
trant du do, g a Jean Tabaize ; il faut que, tôt ou tard en 
champ clos, il passe par mes mains. » ' 

Une autre fois, il parlait ainsi à Guillaume Fau-
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« Delpech se trouve partout pou? me fatiguer et me dé-

plaire-, mais, pourvu que je le rencontre en lieu sûr, il ne 

me filiguera pas davantage. » 

Enfin, un jour du mois qui précéda l'événement, il tra-

vail ait aux champs avec un de ses voisins, à peu de dis-

tance de Delpech, qui chantait. « Entends-tu ton fils, lui 

dit cri riant ce dernier; il est plus robuste que ton enfant 

preuves. L'arrêt de mort a été rendu à trois heures du 

matin, et la foule avait patiemment stationné jusqu'alors 

dans l'enceinte du Palais-de-Juslice. 

de dix-huit 

père et lui 

légitime. — Ah ! le b , répondit-il, il m'a fait du tort 

en déposant contre moi ; mais, si jamais je lui mets la main 

sur la gorge, il ne mangera plus de pain. » 

Malvezein fils ne proférait pas de semblables menaces ; 

cependant il paraissait avoir épousé la haine de son père 

eonlie Delpech ; car, cinq jours avant l'assasoinat, il di-

sait à Catherine Gaston : « I! a bonne langue ; je ne par-

l.'rai pas tant, et cependant je l'aurai bien. » 

D'un caractère irascible et violent, il s'était déjà signa-

lé put" des attaques envers les personnes, et plus d'une 

Ibis il avait ouvert son couteau et dirigé cette arme dan-

goréusc contr.-; ceux qui étaient l'objet de son ressenti-

ment, en les menaçant de leur ôter la vie. Ag 

ans à peine, il inspirait la crainte, et son 

étaient la teneur deslocalués voisines. 

Quoi qu'il en soit, Delpech qui connaissait depuis long-

temps les mauvaises dispositions de Guillaume Malvezein 

à son égard, ne se méfiait pas du dis, etconservaii avec lui 

des relations qui étaient, du moins en apparence» celles 
<!e l'inlimilé. Il complait d'ailleurs sur sa force, et disait 

souvent qu'il ne craignait ni le père ni lui, si chacun d'eux 

l'attaquait séparément et tour à tour. 

Telle était h position respective de Delpech et do ses 

deux ennemis, lorsque le 17 juillet, en venant de moison-

nc." au Butu, Antoine Malvezein fils lui tint à peu près ce 

langage : « Je suis bien aise de te rencontrer : viendras-

tu dimanche à Ladinhac? — Je ne sais pas trop, répondit 

Delpech. — Viens-y, reprit-il, j'ai quelque chose à te dire, 

et noss foirons une bouteille de vin. — Soit, j'y viendrai, 

dit Delpech. — N'y manque pas, » dit Malvezein fils en 

le quittant. 
Un témoin, qui avait entendu la fin de ce dialogue, de-

manda un instant après à Antoine, ce qu'il devait faire 

avec, Delpech lé dimanche à Ladinhac. — Une ribote. une 

fête, dit Antoine Malvezein, .et il ajouta aussitôt : « Oui, 

une fête où les uns riront, et les autres pleureront peut-

être. » 
Le 20 juillet, jour du fatal rendez-vous ainsi donné d'a-

vance, M .Ivezein père et fils se rendirent ensemble à la 

première messe au chef-lieu de la commune. Ils rentrè-

rent ensuite à la Plantade; mais on vit le fils s'arrêSer à 

la bruyère de Hotimegoux, et y rester assis pendant quel-

ques instans, la tête appuyée sur les deux mains. Il por-

tait ce jour-là des souliers, et son père avait des sabots. 

Vers l'heure de la grand'mèsse, ils revinrent tous deux à 

Ladinhac, et le fils échangea avec Delpech une conversa-

tion dont aucun témoin n'a pu rapporter les termes. 

A deux heures environ, Antoine Malvezein alla chez 

Marguerite Siquier, sa voisine, et y prit un repas. Il par-

iità trois heures, malgré l'insistance de cette femme à 

le retenir : et à peu près au même instant, une fille qui se 

rendait de Fraquiers à Ladinha ■, le vit eut'-er dans le bois 

des ËSCiiries qui conduit à la bruyère des Roumegoux. 

A partir de ce moment jusqu'à cinq heures, ni le père 

ni le fils ne furent aperçus à la Plantade. Un témoin passa 

devant leur enclos et ne les remarqua nulle part. Un autre 

vit la porte ouverte et entendit pleurer les enfans, sans 

les apercevoir eux-mêmes, et enfin un do leurs voisins 

les appela, selon son habitude, en traversant la Plantade, 

et personne ne lui répondit. Vers la même heure, Antoine 

Delpech quittait le village du Fau, habité par sa mère, et, 

malgré son empressement à le retenir, il partait insou-

cieux et confiant, et se dirigeait vers Fraquiers pai le sen-

tier du pic de Roumegoux. 

Il était quatre heures quand il dût parvenir à la bruyère 

de ce nom. Au môme instant un cri terrible se fit enten-

dre et parvint jusqu'aux oreilles de la mère Delpech qui 

conçut aussitôt un funeste et fatal pressentiment. Ce mê-

me cri fut entendu par un jeune homme et un vieillard 

niii traversaient le bois des Escuries, et fut presque aus-

sitôt suivi de deux autres cris étouffés qui, selon l'expres-

sion d'un témoin, semblaient annoncer la fin de la vie. 

D'autres personnes suivaient alors le chemin de Ladin-

hac à Fraquiers; l'un;' d'elles, Jeanne Coussegol, après 

jtivoir entendu le cri perçant qui était aussi parvenu jus-

qu'à elle, fut saisie de frayeur, et, se détournant de sa 

route, elle vit, à une assez grande dislance, un homme 

qui descendait à pas précipités, du pic de Roumegoux, 

et se dirigeait vers la rivière. Peu d'instans auparavant, 

Marie Civadier aperçut sur la sommité du plateau un in-

dividu qui s'était aussitôt laissé choir dans la bruyère. 

Le crime était commis, et rien ne retenait plus désor-

mais les assassins à côté du cadavre d'Antoine Delpech. 

Aussi, à partir de cinq heures, on voit à chaque instant 

Malvezein père et fils, à la Plantade et dans les villages 

situés à peu de distance. Le père empruntait du levain 

et le fils aiguisait une faucille ; mais tous deux avaient les 

traits altérés et la figure défaite ; le fils surtout avait les 

yeux hagards et l'altitude inquiète, et un témoin crut re-

marquer des taches de sang à son poignet et à 6a joue 

• droite. 
Le lendemain, ils arrivèrent tard à l'ouvrage chez Bu-

riero, cl quand ce dernier leur reprocha de ne pas s'être 

levés de bonne heure, le père répondit aussitôt : « Nous 

nous sommes levés plus matin que vous, peut-être. » Le 

fils avait un pantalon de toile qui portait au côté droit une 

iarge empreinte ensanglantée, et personne ne remarqua 

<ju"il eût eu un saignement au nez, comme il le prétendit 

ensuite dans ses interrogatoires. 
Le soir du même jour, on apprit la nouvelle de la mort 

«c Dolp' ch. Chacun dit son mot sur ce funeste événement: 

les Malvezein gardèrent seuls un morne silence, et ne l'in-

terrompirent plus lard que pour exprimer l'opinion que ce 

jeune homme était mort d'une attaque. Du reste, ils ne 

donnèrent aucun regret à sa mémoire, et le père eut le 

cotnngo de dire à la lemme d'Antoine Burière : tu pleu-

re;.» ce peliî coquin de Delpech ; maintenant Dieu lui fait 

reedre compte cie tout le mauvais temps qu'il m'a fait 

pas-or. » 
< Enfin, lorsque Guillaume Malvezein quitta, le 22 juillet, 

h HeB3?au de la Plantade pour aller à la foire de Mont-

s-dvy, la fille Authomayou, qui vivait publiquement en 

Cjncubinage avec lui, dit à une de ses filles : « Regarde 

bien ion père qui monte là haut dans la chàtaignerie, car 

iu ne le verras plus ! » 
Quelques jours après, elle disait, en parlant de la mort 

de Delpech, qu'elle croyait à la culpabilité de Malvezein 

bld. et que ce dernier avait, sans doute, agi sousl'influcn-

CS des conseils de son père. Elle ajoutait en pleurant; «Ja 

suis malheureuse, et je crains bien que mes enfans ii'lié-

rit- nt du caractère farouche des enfans légitimes de Guil-

laume Malvezein. » 
Tels sont , en substance , les faits qui ont été révélés 

p cr l'instruction et confirmés parles débats. Les accusés 

n'ont apposé que des dénégations à ces charges si nom-

îtn uses et si fortes. 
L'accusation, soutenue par M. de Pompignac, procu-

reur du Roi, a été combattue par M' Gibert et M
e
 Crozat. 

Après deux longs jours d'audience, le jury a déclaré 

Malvezein, père et fils, coupables d'assassinat, et la Cour 

a prononcé contre eux la peine de mort. Les condamnés 

ont ces«ervé, jusqu'au dernier instant, le sang-froid et 

l'impassibilité dont ils avaient constamment donné des 

guasTionra KSÏVKB.SES. 

Agent forestier; — Appel. — Désistement. — Les agens fo-

restiers no peuvent se désister d'un appel qu'ils ont interjeté 

sans une autorisation spéciale de leur administration (article 

183 du Code forestier). A défaut de celte autorisation, la notifi-

cation postérieure, à cet appel faite par les agens forestiers, du 

jugement dont est appel, avec sommation d'y satisfaire, ne 

saurait constituer un désistement d'appel valable. 

Chambre correctionnelle de Montpellier; M. de Froment, 

président; Jl e G izas, avocat. 

Délit forestier. — Propriété. — Question préjudicielle. — 

Sursis. — Diligences. — Prescription. — Lorsque, sur la 

poursuite d'un d(.-!it forestier, le délinquant a prétendu être 

propriétaire de la forêt où il a été commis, et que, sur cette ex-

ception, le Tribunal correctionnel a déclaré n'y avoir lieu à 

statuer qua..t à présent et a renvoyé les parties à fins civiles, 

l'action régulièrement introduite ne se prescrit que par un 

délai de trois ans après le dernier acte de la procédure et non 

par le délai de trois mois (Code forestier, articles 183 et 187 ; 

Code d'instruction criminelle, articles G37 et 638). Si, après 

l'expiration des délais accordés à un prévenu pour faire sta-

tuer sur la question lie propriété par lui proposée, ce dernier 

né jîîfîHw pas ùe ùnigences ulîfes pC"r "'-"ver à ce résultat, 

les Tribunaux doivent passer entre au jugement de la préven-

tion. 

aïême chambre; M. Espéronnier, président ; M* Glizas, avo-
cat. 

jour n'était pas loin où la chimie légale constituerait par 

elle-même une s dence particulière et distincte de la mé-

decine légale proprement dite. Ces espérances sont-elles 

fondées, leur réalisation est-elie possible? C'est là une 

question qu'il ne nous appartient pas de trancher, et que 

nous laissons à vider, s'ils peuvent parvenir à s'enten-

dre, entre les chimistes et les médecins. 

IL — Il y a de tout dans l'ouvrage de M. Faverie, inti-

tulé : Législation cl jurisprudence françaises. L'an leur 

entre en matière par l'explication de la Charte de 1830, 

et par celle des lois qui résument les droiis, les devoirs 

et les intérêts politiques, telles que les dispositions du 

Code relatives a la jouissance des droits civils et politi-

ques; les lofs concernant les élections, le jury, la liberté 

individuelle et la presse. Plus loin, sous le litre de Code 

de la propriété et des familles, il examine successivement; 

l'commenls'acquiertclse transmet la propriété, et quelles 

sont les charges qui pèsent sur elle ; 2" tout ce qui consti-

tue lafami Ile et se rattache à l'état des personnes: le mariage, 

laséparalion de jorps, la pafernitéetla filiation, la puissance 

paternelle, la minorité, la tutelle, le* successions. Puis du 

droit civil, il passe au droit commercial et industriel, aux 

:ociétés, aux faillites, aux assurances, aux brevets d'in-

tions publiques, ceux qui se rendraient coupables d'une 
pareille infraction. Mais quelle serait la juridiction com-
pétente pour prononcer sur un pareil délit? M.Thibaut 

Lefôvre tranche la question d'un mot, en disant que, 

comme il s'agit d'un fait évidemment politique, c'est aù 
jury seul,d'api ès l'art. 69 de la Charte et la loi du 8 octobre 

1830 qu'il appartient d'en connaître. — Nous pensons 

na'à cet égard, M. Thibaut-Lefèvre setrompe. D'abord, il 

est inexact de dire,ainsiqu'i\ le prétend,quela Chambre des 

députés ait reconnu la compétence du jury .La question lui 
a été ilestvrai, soumise, mais elle a refusé de la tn 
préférant la laisser dans les termes aén 

vent! on, rmx ira vaux p ihl mes. Puis, enfin, dans une 

•ancher
; 

roit se trouve écrit dans iaïoiïïr ̂  
«, ^j". wv,uAlt ce OUe l'on doit onf^J. 

litique. Maintenant si i 

cette loi et consulter aux sources officielles les diàT" 

es termes généraux du dr"" 
pareille matière, le droit se trouve écrit dans h loi 

tobre 1830 qui définit ce que l'on doit entendre nar \T 
politique. Maintenant si M. Th. Lefèvre veut se rep

 U 

quiontprécédé sonadoption, il y verra qu'elle eŝ P^'
01 S 

ment hmilative,et que sur ce point l'intention KiHpresSf'-
•oint 1, menton bien f

0rm
^ " 

tlaisseralarbitraire.OrPa
 6 

Chasse. — Terres chargées de recolles. — Consentement du 

propriétaire. — Chiens lévriers bâtards. — Ce fait de chasser 

sur des terres non dépouillées de leurs récoltes, ne constitue 

pas un délit lorsque le consentement du propriétaire est rap-

porté. (Loi du 3 mai 1844, article 11, g 2 et article 26). La 

justification de ce consentement, qu'elle soi', verbale ou écrite, 

et à quelque époque de la procédure qu'elle soit faite, anéan-

tit à l'instant même les poursuites. La prohibition de la loi 

qui défend d'employer à la dusse des cliicns lévriers s'appli-

que aux levriersjcroisés ou bâtards comme aux lévriers de 

pure race. 

Même chambre; M. Espéronnier, président; Me Digcon, 

avocat. 

REVUE! BIBÏ.IQGB.A1PHIQUE;. 

I. MANUEL DE MÉDECINE I^CALE (4e ccîit. ) , par MM. BRIAXD 

et Ernest CIIAUDÉ , suivi d'un TRAITÉ ÉLÉMENTAIRE DE 

CHIMIE LÉGALE , par M. Gaultier de CLAUBRY. — IL LÉ-

GISLATION ET JURISPRUDENCE FRANÇAISES , par M. FAVERIE, 

avocat à la Cour royale. — III. CONSTITUTION ET POU-

VOIRS DES CONSEILS GÉNÉRAUX ET DES CONSEILS D'ARRON-

DISSEMENT , par M. TIIIBAUT-LEFÉVRE , avocat à la Cour 
royale. 

I. Un auteur a dit de la médecine légale «qu'elle n'a d'au-

tres limites que celles de l'esprit humain, qu'elle est la 

philosophie médicale, l'océan de la science, et que, de 

même que toutes les rivières vont dans les fleuves et que 

tous les lleuves aboutissent dansces espaces où ils forment 

le vaste océan, d'où résultent nouvellement les rosées et 

les pluies qui vivifient la nature animée, de même aussi 

les sciences morales et les sciences physiques et natu-

relles, T'anatomie, la physiologie, la pathologie, la mé-

decine pratique, la thérapeutique et la matière médicale 

viennent se réunir dans un vaste réservoir, d'où le mé-

decin légiste les retire successivement pour 1-s appliquer 

aux différenscas.» —Nous ne disons pas que la médecine 

légale ne soit pas tout cela, mais s'il est vrai qu'en fait de 

définitions, les plus simples soient les meilleures, nous 

demandons ce que l'on doit penser de celle ainsi donnée 

par M. Fodère. Pour parler un langage moins scientifique 

peut-être, mais assurément plus intelligible, disons que 

la médecine légale est l'application de la médecine aux 

lois. Ces seuls mots indiquent suffisamment l'importance 

et l'étendue d'une science destinée souvent à guider les 

législateurs et les juges dans l'œuvre, tou jours si difficile, 

de la confection et de l'application des lois civiles, crimi-

nelles et administratives. 

La médecine, en effet, se rattache à presque tous les 

points, et surtout aux points les plus épineux de la légis-

lation. Soit qu'il s'agisse, pour arriver à déterminer l'état 

d'un enfant, de sonder les mystères souvent impénétra-

bles de la conception, soit que la justice veuille être éclai-

rée sur l'état mental d'un citoyen ou sur la viabilité d'un 

nouveau-né, soit qu'au milieu des obscurités d'une ins-

truction criminelle il devienne nécessaire de demander à 

des investigations scientifiques la preuve de l'innocence ou 

de la culpabilité d'un accusé, soit enfin que l'autorité ad-

ministrative ait besoin, dans un intérêt d'hygiène publi-

que, de connaître les avantages ou les inconvéniens de tel 

ou tel procédé industriel, de telle ou telle mesure de po-

lice médicale, et dans tant d'autres cas encore, le médecin 

légiste apparaît tenant en quelque sorte dans sa main la 

fortune, l'état, l'honneur, la vie même des citoyens, et sa 

mission est d'autant plus grave que, parlant toujours, et 

quelquefois sans appel, au nom de la science, il apporte 

nécessairement dans la balance le poids décisif de la scien-

ce elle-même. Aussi est-on en droit d'exiger de ceux que 

la justice appelle ainsi à son aide comme des auxiliaires 

indispensables et presque tout puissans, une grande pro-

bité scientifique, une instruction profonde et variée, et 

une étude sérieuse de la législation. 

C'est surtout en pareille matière que l'expérience est le 

moins incertain des guides ; et, bien que la science puisse 

être appelée chaque jour à faire de nouvelles découvertes, 

elle n'en a pas moins, sous beaucoup de rapports, des 

données attestées par des observations réitérées, et dont 

il pourrait y avoir danger à méconnaître l'autorité. MM. 

Briant et Ernest Chaudé ont donc fait une œuvre éminem-

ment utile lorsqu'ils ont réuni, sous le litre de Manuel de 

médecine légale, pour en faire l'application aux diverses 

questions médicales que nos lois peuvent soulever, les 

principes scientifiques généralement reconnus et sanc-

tionnés par le temps et l'expérience. Leur livre, écrit dans 

un style lucide et précis, et avec des développemens qui 

attestent de longues et sé-ieuses obïervations, nous paraît 

de nature à rendre intéressante et facile l'étude de la méde 

cinelégale,etàveniren aide, par les éclaircissemens qu'il 

fournit, à l'administration de la justice. On sait d'ailleurs 

qu'il ne s'agit pas ici d'un livre nouveau, mais bien d'une 

nouvelle édition d'un ouvrage depuis longtemps estimé. 

11 existe cependant dans ce livre une partie entièrement 

neuve : car, indépendamment des ad niions nombreuses 

qu'ils ont apportées à leur premier travail pour le mettre 

au niveau de la science, les auteurs l'ont augmenté d'un 

traité qualifié de Traité élémentaire de chimie légale, 

pour lequel M.Gauthier de Claubry leur a prêté son con-

cours, Dans ce Traité, le savant professeur examine avec 

soin tout ce qui concerne les caractères des substances 

vénéneuses, les appareils et réactifs nécessaires pour la 

recherche de ces substances dans les pas d'empoisonne -

ment, etc., etc., tous les points, enfin, qui, sous le rap
r 

port médico-légal, lui paraissent plus spécialement dans 

le domaine de la chimie. C'est là, sans contredit, une des 

parties les plus importante» de l'ouvrage, car les drames 

judiciaires qui se déroulent chaque jour sous nos yeux 

attestent hautement le rôle que la chimie est appelée à 

jouer pour la découverte de certains crimes et la consta-

tation de certains phénomènes. 

M. Gauthier de Claubry a écrit ce Traité avec la pen-

sée qu'une ère nouvelle s'ouvrait pour la chimie, et que le 

quatrième partie, intitulée : Lois d'organisation etd'admi 

nistration publique, M. Faverie traite de l'organisai'^;, 

judiciaire, de l'eusbignement, de l'aiwée, ues cultes, des 

c .isfes d'épargne, des chemins de fer. — Enfin, l'ouvrage 

se termine par un coup-d'cei! jeté sur la législation et 

l'organisation des colonies et de l'Algérie, par des no-, 

tions pratiques sur les droits d'enregistrement et les tarifs, 

et par des formules d'actes. 

Voilà, nous dira-t-on, bien des choses, et l'on sera 

sans doute curieux de savoir comment M. Faverie a pu 

resserrer en un volume de 500 pages environ, ce qui lient 

une si vaste place dans les répertoires et dans les traités 

ex-professo. — M. Faverie nous explique lui-même son 

secret: « Nous avons voulu, dit-ildanssa préface, faire uu 

ouvrage de droit, mais de droit usuel et pratiquerons nous 

sommes abstenus des théories générales, des solutions pu-

rementdoclrinales et nous n'avons pris dans la loi et dans la 

jurisprudence que les dispositions etles solutions qui sont, 

dans toutes les situations sociales/i'un usage et d'une appli-

cation de chaque jour. » Le plan ainsi tracé, nous devons 

reconnaître que l'auteur l'a suivi avec méthode et exacti-

tude, et que, à quelques lacunes près, son livre présente 

en effet' lotit ce que dans la vie ordinaire il importe de 

connaître pour l'exercice de ses droits et la pratique de ses 

devoirs légaux. Nous parlions de lacunes ; c'en est une, 

en effet, dans un ouvrage pratique et usuel que l'absence 

de tout ce qui se rattache à l'organisation communale, 

ainsi qu'à l'élection et àla constitution des conseils-gé-

néraux et municipaux, et nous aurions peine à la com-

prendre si en promettant une suite et un complément de 

son ouvrage, M. Faverie ne s'était pas par cela même ré-

servé de revenir sur tout ce que volontairement ou par 

oubli il aurait passé sous silence. U nous semble aussi que 

la matière du louage „urait dû naturellement trouver sa 

place dans un livre de cette nature, car il n'est guère de 
conirat plus usuel que le bail. 

Quoiqu'il en soit de ces imperfections faciles à répa-

rer, M. Faverie nous paraît avoir rempli son but et ac-

compli habilement les conditions de son programme.— 

Mais quelle singulière idéeadonceul'éditeurdeplacerà la 

suite du livre une carte de l'Algérie et du Maroc avec ac-

compagnement de portraits, de culs-dc-lampe et d'illus-

trations. Passe pour la carte des chemins de fer de Fran-

ce. — El encore, il nous est difficile de ne pas voir là un 

mélange assez bizarre. Il ne faut pas néanmoins en vou-

loir à M. Faverie. Et d'ailleurs quodabundatnonvitiat. 

III. Plus nous avançons dans la vie constitutionnelle, 

plus la mission des conseils-généraux prend chaque an-

née de sérieux et d'importance. Institués principalement 

pour surveiller dans chaque département la gestion des 

intérêts locaux, la loi et l'usage leur reconnaissent égale-

ment le droit d'exposer les besoins du pays sur les modi-

fications et les réformes que peuvent réclamer une foule 

de points de législation et d'administration. A qui doute-

rait de l'influence exercée par les conseils-généraux sur le 

travail législatif, il ferait facile de répondre que, sans leur 

intervention incessante et leurs vœux réitérés, un certain 

nombre de lois importâmes telles que celles sur le travail 

des enfans dans les manufactures, l'organisation munici-

pale et départementale, l'instruction primaire, les brevets 

d'invention, la chasse, les patentes, les irrigations et d'au-

tres encore qui sont venues marquer d'une manière véri-

tablement utile le passage, trop souvent stérile, des ses-

sions politiques, n'auraient peut-être pas vu le jour. — 

Et si jamais les questions si souvent agitées de la mendi-

cité, des enfans trouvés, de la réforme pénitentiaire, etc., 

etc., reçoivent une solution conforme aux véritables inté-

rêts, sociaux, c'est encore aux efforts incessans des con-

seils-généraux qu'il faudra, en partie du moins, en re-
porter l'honneur. 

Mais par cela même que l'abord des conseils généraux 

est accessible à un grand nombre, par cela même austi 

que les attributions dece3 conseils sont multiples, et ten-

dent à s'augmenter chaque jour, il était utile que 

leur constitution, et leurs pouvoirs devinssent l'objet d'un 

examen approfondi où chacun put venir puiser les con-

naissances que la loi seule, sans l'aide de la pratique, est 

impuissante à fournir. Tel a été le but de l'ouvrage publié 

des Chambres a été de ne rien 

258 du Code pénal ne rentre nullement dans les car' 

formulées par la loi de 1830. Que ces catégories soi* 

compietes, cela est possible ; les législateurs eux 

reconnaissaient qu'il serait difficile de tout prévoir P, 

lait même là l'objet de la lutte engagée entre la CI-, 
nûnntuo 
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ra-t-il pas se faire que la réunion illégale d'un 
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 23 JUIN. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

1 « instance de Paris, du 17 février dernier, la 1" chambre 

éelaré qu'il y avai 

sabelle-Julienne par M. Gardon. 
Ie lu^ur, r(?Ple a déc!aré

 'I'
1
''

1
 Y avait lieu à l'adoption 

par M. Thibaut-Lefèvre, ouvrage fait avec soin, et qui 

nous a paru renfermer, sur cette partie de l'administra-

tion départementale, ainsi que sur les conseils d'arrondis-

semeni, et spécialemf nt aussi sur le conseil général de la 

Seine, qui se t ouve régi, comme on le sait, par une lé-

gislation particulière, des notions détaillées que l'on con* 
t ultera avec beaucoup de fruit. 

L'appréciation des pouvoirs des conseils généraux a 

souvent conduit M. Th. Lefèvre à l'examen de certaines 
questions fort ' 

loin de s'acco 

raux ont le droit d'exprimer des vœux, mais peuvent-ils 

également formuler des blâmes, peuvent-ils censurer les 

actes et les choix qui émanent de l'administraiion sous sa 

responsabilité? Ont-ils également le droit de se jeter, en 

dehors de ce qui touche aux intérêts matériels, dans des 

manifestations politiques? De ces deux questions, M. Thi-

baut-Lefèvre ne résout nett inent que la première, et cela 
en faveur des conseils généraux. Bien hardi 
effet, celui qui voudrait tracer d'une 

 »... vncMç u j examen ue certaines 

t graves et sur la solution desquelles on est 

3rder Ainsi, par exemple, les conseils géné-

serait, en 

limite exacù. devant ̂ iie^ 

matière d observations et de vœux louchant de 
de loin a la politique, le droit des 

C'est à la sagesse des conseils 

nt, en 

près ou 

conseils généraux, 

s qu'il faut s'en rapporter 
sur ce point, car depuis longtemps, à part de bien rares 

exceptions, ils ont compris qu'il était malséant i!e s'éri-

n-er en parlement, et qu'il y avait pour le bien cire moral 

et matériel de tous, quelque chose de plus utile à faire 

que de se perdre dans des discussions qui sont dans le 

et exclusif de la représentation nalio-
domrjîne naturel 

nale. 

Un mot encore. Jamais il n'est arrivé 
du moins -

cation 

s formelles seraient ÏJSffi6 ^ 6^^ 
Elle a donc pro-

nsi prises illégale-

— Le grand parc de Versailles est, comme on sait, en-

toure d uo grand mur, qui se trouve indiqué sur des plans 

fort anciens, notamment sur celui dressé en 1711, par 

Bourgault et Martin, arpenteurs ordinaires du Roi. Au 

devant de ce mur, qui n'a pas moins de 50,000 toises de 

maçonnerie, règne une bordure de terrain de 10 toises 

dans tout son prolongement. M. Collas, propriétaire du 

domaine de Valjoyeux, voisin du parc, a été accusé par 

la liste civile, d'avoir usurpé les 10 toises de parcours 

existant le long de ce domaine, et même une chapelle 

construite sur le terrain usurpé. 

t
 La demande en revendication du lout, provoquée quant 

a la chapelle par le conseil municipal de Villepreux. a été 

portée devant le Tribunal de première instance de Ver-

sailles, lequel a reconnu que M. Collas ou ses auteurs n'é-

taient en possession qu'à titre de tolérance et par suite 

d'une de ces faveurs si communes sous les règnes de 

Louis XV et de Louis XVI, octroyées aux grands sew 

gneurs sans contradiction des agens du domaine. Mais 

quant à la r'e^itution des fruits, attendu la bonne foi de 

M. Collas, elle n'a été ordonnée qu'à partir du jour delà 

demande, et non depuis l'indue possession. 

Sur le double appel interjeté de cette décision, la der-

nière disposition relative aux fruits a seule été l'objet de 

la discussion entre M" Duval, avocat de la liste civile, et 

Bidault, avocat de M. Collas. La Cour royale (1" cham-

bre), sur les conclusions conformes de M. l'avocit-génénd 

Nouguier, a confirmé purementet simplement le jugement 

du Tribunal de Versailles. 

— Aujourd'hui, à l'audience des référés, au milieu de 

la foule accoutumée des cliens et des clercs d'avoué, on 

remarquait un plaideur tenant à la main un petit bocal de 

verre rempli d'iusectes vulgairement dénommés eris-erts. 

On a eu bientôt l'explication de cette singulière exhibi-

tion, qui a pour origine des faits de nature à se reproduire 

assez fréquemment. M" Moreau, avoué demandeur, a ex-
posé ce qui suit : 

M. Debray, habile tourneur en cuivro, est locataire d'un 

grand bâtiment, atelier et dépendances, situés à Pa«»» 

dans une maison appartenant au sieur Petit. Depuis » 

commencement des chaleurs, les lieux loués à M. Debra) 

sont infeslés d'une myriade d'insectes particuliers, 

generis, qui s'y répandent en si grande quantité que It» 

lieux loués sont aujourd'hui inhabitables. Ces insectes, 

de couleur très brune, ressemblant à des grillons, peu 

trent dans toutes les chambres à coucher, salle à mange j 
cuisine et ateliers. L'élévation de la températurei rei 

leur reproduction si prompte et si importune, qu i
|s 

valussent tout et pénètrent jusque dans les lits. Or, # 

Debray ne peut atlr.ouer la présence de ces insectes qu a 
voisinage d'un fabricant de plâtres, dont le fo.yy- touche a 

la location de lui, sieur Debray. , . 

L'état des choses en est arrivé au point de devenir i
n
' 

tolérable, et le locataire ne peut rester plus longiemP 

dans cette situa'.jôn
 :

 déjà il l'a fait constater par un f
r

]a 
Ces-verbal de M' Bois-Gonthier, huissier à

 1)arlS
.',

 rea
u 

date du 18 juin courant. En conséquence, M° Em- M |
fl 

concluait à ce que, par telle personne qu'il plût
 (

à

v
j
g

j
t

^
g; 

les président commettre, les lieux seraient vus et 

pour constater l'incommodité signalée, en .i
ndl

1"
t jn(

)j. 
causes, l'espèce des insectes, leurs inconvéniens, 

quer les travaux à exécuter pour faire cesser le 

y mettre ouvriers, etc. 

et it 
troublej 
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Pbiléas Petit, défendeur, propriétaire de la maison 

r tée par les insectes, s'est présenté en personne. Da-

• 'lui cet é at de choses n'a rien d'étrange ni d insolite. 

t toutes les maisons où existent des fours, ou voisines 

rurs lesdits insectes s'introduisent et se reprodui-

i
e

 , jatnais personne n'a songé à s'en plaindre avant M. 
se

"I
 3

y La chaleur étant la cause unique de cette repro-

? .don excessive des insectes ou cri-cri, ceux-ci dispa-

i iront avec la chaleur. 
M le président de Belleyme (sur le bureau duquel on 

..'jt déposé le bocal contenant les insectes) a, par son 
al

Joniiaiice, dit que le propriétaire serait tenu défaire 

«écuter les travaux nécessaires dans les vingt-quatre 

Egares,
sinon a

 ordonné 1
uo

 '
es

 ''
eux

 seraient visités par 
n exo'ert, et les travaux exécutés à la requête et diligence 

d
"„ locataire, M. Debray. 

Au mois de mai 1841, MM. Sechan, Dupleiehin et 

faiichcres, peintres en décors, auxquels est ordinaire-

confiée l'exécution des décorations de l'Opéra, eu 

, la pensée de reproduire pour l'Angleterre, le spec-

"S, Vh translation des cendres de Napoléon à Paris. 

? Incpnuence. ils établirent dans le bazar St-James tac 
£n

 ^norama
n

môbHe représentant exactement le cortège 
WhZ et triomphal, son arrivée à l'Arc-de-Triomphe 

V°moile sa marche dans la grande avenue des Champs-

' s iî travers la place de la Concorde et son arrivée 

^Tnvalides Pour produire jusqu'au bout cette magni-
|0* cérémonie, les peintres s'étaient servi d'un sys-

1,1)6
 quîTéïé'empïoyê depuis pour représenter k 

roniK 

a>rolnenrde"l'Empereur dans une pièce représentée au 

Etre du Cirque-Olympique, 
re spectacle n'eut pas le succès qu'on en espérait, la 

fculation ne fut pas heureuse, et, quelques mois après 

3
rs tout leur matériel pour se remplir de leur 

créance. Mais cet abandon ne suffit pas pour les désintéres-

vpe ve7ture' du Panorama mobile, les" directeurs suspen-

dit leurs représentations ^ et abandonnèrent à leurs 

créanciei 

M— 
„t

 rii
n d'eux, le sieur Grâce, tapissier a Londres, qui 

ait été chargé des décors de la salle, et qui n'avait pas 

,cu le montant de ses travaux, se présentait aujourd'hui 

'hvantla cinquième chambre du Tribunal civil de la Seine, 

et réclamait le paiement d'un mémoire s'élevant à 165 li-

vres sterling (4,145 francs). 

On répondait à cette demande, au nom de MM. Sechan, 

Dupleiehin et Feuchères, en soutenant que le mémoire de 

M Crace devait, suivant l'usage admis par le Tribunal, 

subir mie réduction d'un cinquième ; on prétendait, en 

outre que le tapissier anglais, après la destruction de la 

Ba
ll

e
 'avait consenti à reprendre une partie du matériel, 

qu'on évaluait à une somme de 1,365 francs, qui devait 

être également déduite du chiffre total de sa réclamation. 

Le Tribunal, présidé par M, Martel, après avoir entendu 

)I" Rouillion et Grellet, avocats des parties, considérant 

qu'il y avait lieu d'appliquer au mémoire anglais du sieur 

Crace la réduction du cinquième usitée en France ; consi-

dérant en outre, que les défendeurs n 'établissaient en 

aucune façon que la partie du matériel reprise par le sieur 

Crace devait être évaluée à une somme de 1.365 francs, 

niais que sa valeur devait être fixée au contraire à une 

somme de 400 francs, a réduit d'un cinquième le mémoire 

du sieur Crace, et condamné MM. Séchan, Dupleiehin et 

Feuchères à payer à ce dernier la somme de 2,915 francs. 

— Une affaire dont nous avons déjà parlé a été de nou-

veau appelée aujourd'hui à l 'audience de la 5e chambre 

du Tribunal civil de la Seine. 

Le 28 janvier 1845, un jugement de M. le juge de paix 

du premier arrondissement, condamna M11" Doze, artiste 

dramatique, attachée naguère au Théâtre-Français, à 

payer à Mm ° Bourlet, marchande de modes, une somme de 

107 fr. 40 c,, prix de quelques objets de toilette. 

En vertu de ce jugement une saisie fut pratiquée sur 

le mobilier de la jeune artiste. Parmi les objets indiqués 

dans le procès-verbal, on remarquait notamment une 

paire de magnifiques pistolets et des armes antiques. 

Pour arrêter les conséquences de ces poursuites, M11' 

j Doze versa d'abord une somme de 150 fr. entre les mains 

de l'avoué de la partie adverse, mais les poursuites ne ces-

sèrent pas pour cela, et bientôt M" e Doze paya une nouvelle 

somme de 150 fr., total 300 fr., qui, vu les frais faits, ne 

suffirent pas cependant pour acquitter le montant de la 

créance en principal, intérêts et frais. 

Dans cette situation, Mw Bourlet n'étant pas intégrale-

ment payée, fit fnire un procès-verbal de récolement. L'on 

constata que des objets précédemment saisis avaient dis— 

t paru du domicile de la partie saisie, et une plainte en dé-

tournement d'objets saisis fut aussitôt portée contre M 11 " 

Doze. Pour en arrêter les effets, M"" Doze fit aussitôt faire 

des offres réelles de 67 francs, et se présentait aujours-

d'hui devant le Tribunal pour en faire prononcer la vali-
dité. 

M"* Doze réclamait en outre 3,000 francs de domma-

ges-intérêts, comme réparation du préjudice que lui 

avaient causé des poursuites injustement dirigées contre 

elle, puisque, au moment où elles étaient exercées, M"' 

Doze était plus que libérée de sa dette. 

Le Tribunal, présidé par M. Martel, considérant qu'au 

moment des poursuites dirigées contre M 11' Doze , la 

créance n'était pas complètement éteinte, que notamment 

les frais de garde n'avaient pas été payés par elle, que 

par conséquent les poursuites avaient été régulièrement 

faites, a validé les offres réelles faites par M lle Doze, auto-

risé la D n" Bourlet a retirer ce qui lui est dû sur le mon-

'ant de la somme consignée par son adversaire, déclare 

M le_ Doze non recevable dans sa demande en dommages-

mterêts, et l'a condamnée aux dépens. 

— Un triste événement est arrivé ce matin à Neuilly 

£e nommé Edouard, âgé de 26 ans, était, depuis plu 

Lp„
rs anuées > employé, en qualité de chef, chez le sieur 

egraad, restaurateur, avenue royale, 37. Ce jeune 

^»mme était un excellent sujet, et le sieur Legrand, qui 
j' . 60 '*1 ! beaucoup, l'avait, à deux reprises, rappelé chez 

cu\tés°
u S

°
rt

'
 par SU

'
te

 ^
e
 ^^l

1168
 P

et
i
tes

 diffi 

jÀ
e s

'
eur

 Legrand avait été chargé, pour aujourd'hui, 

oia 1 peUX rePas ^e noces devaient se faire dans son 
ava [s ,sement - Edouard avait travaillé, hier au soir, fort 

m dans la nuit pour les préparatifs de ces deux repas 

na re ïnarB ua q 11 '' 1 etai t encore plus triste qu'à l'ordi-

la tp6 ' ■ feu 'ies fourneaux > combiné avec l 'élévation de 
j
0u

];m l,ei'atllre, lui fit-il monter le sang au cerveau, tou-

vra^ « • ,clu ^ paraissait grandement excité. Sou ou-
oe tint, il

 S
e rendit chez un fruitier du voisina 

étage, et se précipita sur le pavé. Aux cris do la demoi-

selle Legrand, aux pieds de laquelle il était tombé, car 

elle était sur le pas de la porte, on accourut, et on releva 

le malheureux, qui vivait encore, quoiqu'il eût les deux 

jambes et les deux bras fracassés, une partie du crâne et 

la poitrine enfoncées. On ne comprend pas qu'il ait pu sur-

vivre un instant à ces affreuses blessures. Le malheureux 

jetait des cris déchirans, et c'est dans cet état, qui ne. 

laisse aucun espoir, qu'on l'a transporté à l'hôpital 
Beaujon. 

On a trouvé dans la chambre d'Edouard une lettre dans 

aquelle il ne donne d'autre raison de son suicide que le 

dégoût profond qu'il avait de la vie. 

— Etienne Saguelon comparaissait aujourd'hui devant 

la police correctionnelle, sous la prévention d'outrages et 

de voies de l'ait envers un agent de la force publique dans 
''exercice de ses fonctions. 

Le gendarme envers lequel le délit a été commis en dé-

pose ainsi devant le Tribunal : 

« J'étais de service au bal pour empêcher les lurons de 

la commune de danser d'une façon contraire aux leçons de 

a préfecture de police ; je remarquai que les jambes de Sa-

guelon commençaient à s'émanciper ; ses avant-deux res-

semblaient à une charge en douze temps, et ses balancés 

avaient l'air d'une attaque d'épilepsie. Je l'en avertis en 

ami, le connaissant depuis longtemps pour un bon enfant, 

père de famille et taillandier zingueur. A la contredanse 

suivante, il recommence. Alors je lui dis : Mon garçon, 

j'en suis bien lâché, mais tu vas avoir l'avantage d'un 

procè-.-verbal, et en outre celui d'aller achever ta contre-

danse dehors avec la lune et les étoiles. U prend assez bien 

la chose et se laisse tout doucement faufiler dehors. 

Mon service fini, je m'en retournais à la caserne, quand 

je le rencontre. Il s'approche de moi et me dit : « Vous 

qui êtes si sévère sur les choses qui ne sont pas confor-

mes, venez donc un peu voir ce qui se passe là, derrière 

ce buisson. » J'y vais, je regarde, et je vois que je ne 

vois rien. « Qu'est-ce qu'il y a donc, que je lui dis, je 

n'aperçois même pas le plus petit insecte. — Penchez-

vous, qu'il ajoute, et vous verrez voir. » Je me penche, 

et il profite de ce moment là pour me passer la jambe et 

m'étaler dans le fossé tout de mon long. Quand je suis 

là, il se sauve en riant sans respect, en me disant : 

Faut-il que tu sois melon! » En rentrant à la caserne, 

j'ai fait un second procès-verbal auquel je vous prie de 

vouloir bien avoir égard. 

M. le président : Saguelon, qu'avez-vous à répondre à 

la déclaration que vous venez d'entendre ? 

Le prévenu : C'était une plaisanterie que bien sûr jene 

croyais pas que le père Mouffle s'en fâcherait. C'e A un bon 

garçon, le père Mouffle... Il n'est gendarme que de corps, 

mais je l'avais toujours connu homme par les sentimens, 

l'esprit et la gauariole. A preuve que le matin du jour 

qu'il dit, je lui avais offert une bouteille de bière, même 

que nous l'avions bue en disant des bêtises et en riant de 

'a vache à Censier qui s'était pris le pied dans un piège à 

oup; preuve que je suis l'ami du père Mouffle, incapa-

ble de lui vouloir du mal et des sottises, et qu'il a eu tort 

de me déranger dans ma petite danse, même qu'il ne s'y 

connaît pas et qu'il a pris des fignolemens pour une danse 

fautive. 

M. le président : Vous l'avez jeté par terre pour vous 

venger de ce qu'il vous avait fait sortir du bal. 

Le prévenu : J' y en voulais pas, vrai... C'était seule-

ment histoire de lui faire une farce pour la conter aux 

amis, à l'effet qu'on se fiche de lui un petit peu. 

M. le président : Vous l'avez injurié? 

Le prévenu : Je l'ai appelé melon... alors si c'est ça une 

injure, n'y a plus moyen de rire ni de s'amuser en so-

ciété. 

Le Tribunal, peu convaincu par cette défense, con-

damne Saguelon à 25 francs d'amende et aux dépens. 

c reuuii cnez un îruitter du voisinage, ou 
» resta jusqu'à une heure du matin. Son air étrange 
frappà les assistans, qui lui en demandèrent la cause. Il 
répondit nue la vie l'ennuyait et qu'il finirait par se tuer. 
Un ne lit pas grande attention à ce propos, que l'on traita 
»»ême de plaisanterie, et Edouard rentra se coucher. 

Ce malin, il se leva comme à l'ordinaire et se rendit, 
et>tre sept et huit heures, chez le boulanger, pour y ache-
ter de la farine, En revenant, il rencontra un habitant du 
Pays, exerçant l'état de frotteur el de commissionnaire. 
c

°t homme fut frappé de l'air d'égarement d'Edouard, et 
Nn offrit un verre devin blanc, en lui disant que cela lui 
rendrait la gaîlé. Le jeune homme refusa, et il quitta le 
commissionnaire après lui avoir serré la main et lui avoir 
011 plusieurs fois d'un accent pénétré : « Adieu 1 adieu ! » 
«entré chez le sieur Legrand, il monta au quatrième 

— Un sieur Auguste-François Prévost, marchand de 

vins, rue Pascal, était traduit aujourd'hui devant le Tri-

buual correctionnel (7" chambre), présidé par M. Salmon, 

sous la double prévention d'homicide par imprudence et 

de port d'une arme prohibée. 

Au début de l'instruction de cette affaire, les faits se 

présentaient si graves, qu'il était à croire que la juri-

diction de la Cour d'assises en serait saisie ; c'est ce qui 

expliquera les dépositions de qnelques témoins entendus 

à l'audience de ce jour. 
Le premier témoin entendu est un jeune homme de 

dix-sept ans, Désiré Guénier, dit Burel. Il dépose : 

Henri Bramant et moi (Bramant est la victime de l'acci-

dent ; il- était âgé de dix-sept ans) nous travailli ns dans 

le même atelier, et nous étions amis ; nous demeurions 

tous deux près de M. Prévost, et nous allions quelquefois 

boire chez lui. Un jour, dans le mois d'avril dernier, il 

nous traita de filous et de voleurs ; il nous reprochait de 

lui avoir volé deux colliers de chien, un plomb de gout-

tière et une pipe. Nous étions fort innocens de ces vols, 

et je lui répondis qu'il ne suffisait pas d'accuser, qu'il fal-

lait nous donner des preuves. Ce jour-là, il n'en fut pas 

dit davantage. 

Le 19 du même mois, Henri Bramant passa devant la 

boutique de M. Prévost ; celui-ci s'élança de sa boutique, 

un bâton à la main, le poursuivit et l'en frappa de plu-

sieurs coups. Le lendemain 20 avril, Henri Bramant et 

moi nous revenions chez nous ensemble, M. Prévost vint 

à notre rencontre el nous dit : « M'en voulez-vous encore ? 

U faut en fin r : venez boire un petite-verre à la maison. » 

Je ne voulais pas y aller, mais Bramant me décida, el 

nous entrâmes dans la boutique. M. Prévost versa le pe-

tit-verre, nous quitta un moment, alla dans sa cour et re-

vint, tenant sa main droite dans la poche intérieure de 

sa veste. En revenant vers nou-, il retira sa main de 

dessous sa veste , et , nous montrant un petit pis-

tolet de poche qu'il en retirait , il nous dit : «> Vous 

voyez que je n'avais pas peur de vous, je suis armé 

jusqu'aux dents. » En finissant ces mots, il a fait pas-

ser son pistolet sous son bras gauche, le coup est parti 

et a atteint Bramant qui était de ce côté, presqu'à bout 

portant. Bramant est mort à l'hôpital, le 16 mai, des sui-

tes de cette blessure, 

M. le président : Avez-vous vu si le pistolet était ar-

mé au moment où Prévost le faisait passer sous son 

bras gauche? 
Burel : M. Prévost l'a armé pendant qu'il nous disait 

qu'il n'avait pas peur de nous. S'il n'avait pas voulu tuer 

Bramant, il n'avait pas besoin d'armer son pistolet. 

M. le président : Nous n'avons pas à examiner l'in-

tention criminelle, le prévenu n'a à répondre devant nous 

qu'à un délit d'imprudence. 
Un allumeur de lanternes : Un soir du mois d'avril 

que j'allais commencer mon travail, j'ai entendu quel-

qu'un qui criait d'arrêter un homme qui se sauvait; j'ai 

couru après lui-, en l'approchant, il me dit : « Si tu es 

tout seul, tu pe pèseras pas lourd (le témoin est petit et 

paraît cliélif ), je lui ai sauté tout de même à la cravatte, 

il était armé. Quand il s'est vu pris, il a «lit : « Je suis un 

homme perdu, mes pistolets étaient chargés de la veille. » 

Le prévenu déclare regretter profondément le mal-

heur qu'il a causé, el proteste énergiquement contre toute 

intention coupable. Henri Bramant est celui à qui il en 

voulait le moins. « Je lui ai montré mon pistolet, dit-il, 

pour l'effrayer comme on peut effrayer un enfant, et en 

le faisant passer sous mon bras gauche, j'ai voulu le dé-: 

sarmer avec mon pouce-, mais il m'a échappé et le coup 

est m il heureusement parti. » 

M' Metzi nger, au nom du père de Henri Bramant, qui 

a une nombreuse famille, a soutenu la plainte et a de-

mandé 3,000 franc3 dédommage-intérêts. 

M' Gu:-tavu Ponvert a présenté là défense du prévenu. 

Sur i.-s conclusions conformes de M. de Uoyer, le 

Tribunal a condamné Prévost à dix-huit mois de prison, 

francs d'amende, et à payer à Bramant père la somme 

de 3,000 francs à titre de dommages-intérêts. 

— Le bruit s'était répandu hier dans la commune de 

Montmartre qu'un assassinat suivi de vol venait encore 

d'être commis à peu de distance de Saint-Ouen, entre la 

gare de marchandises du eh; min de fer et la chaussée de 

Chgnancourt ; heureusement l'enquête à laquelle s'est 

empressée de procéder la jusiiee, a atténué en grande 

partie la gravité des fait3 en leur restituant leur vérita-

ble caracière. Voici en effet ce qui s'était passé : 

Le commissaire do p dice de Montmartre fut prévenu 

hier de grand malin, que près de la chaussée Ci'gnancourt 

une jeune fille de dix-huit à dix-neuf ans, disant se nom-

mer Marie, être domestique sans place el habiter le quar-

tier de la Monnaie, venait d'être trouvée baignant dans 

son saug et portant la trace de cinq bh ssures, dont une 

très grave. La jeune fille dont il s'agit ayant été examinée 

par un chirurgien que le commissaire de police s'em-

pressa d'appeler, et son état se trouvant en effet fort grave, 

on jugea nécessaire après lui avoir donné les premiers 

soins de la transporter à l'hôpital Saint-Louis, où, lors-

qu'elle eut recouvré un peu de calme, le magistrat reçut 

sa déclaration. 

Voici en substance quelle était cette première déclara-

tion. Se trouvant sans place, disait-elle, elle avait été 

adressée à une dame de Clignancourt qui devait, à ce qui 

lui étaii promis, la prendre à son service, mais chez la-

quelle il fallait qu'elle se présentât lundi de très grand ma-

tin. Elle s'était donc apprêtée au petit jour, et étanl partie 

de la rue Dauphine avant quatre heures, elle s'était trou-

vée au delà de Montmartre comme cinq heures venaient 

de sonner. 

En ce moment, et tout proche de Clig-aancourt, elle 

avait été accostée par une femme de 25 ans environ, qui 

avait lié conversation avec elle. Ayant eu l'imprudence de 

dire qu'elle portait dans sa poche une petite somme de 

10 f., ce;te femme s'était précipitée sur elle, enlui disant: 

« U me faut ton argent ou ta dernière heure est venue? •> 

La jeune fille avait résisté, et c'était alors que la femme, 

s'armant d'un couteau qu'elle avait tiré de dessous ses 

vêlemens, lui en avait porté des coups précipités, qui 

l'avaient renversée el lui avaientfail perdre connaissance ; 

ensuite elle avait été volée. 

Ce récit, cui avait été fait d'une voix mourante, pa-

raissait au premier abord mériter toute confiance ; ce-

pendant, dès les démarches auxquelles on se 

livra on dut reeonnaître que la jeune fille blessée n'avait 

pas entièrement dit la vérité. Ainsi, ce n'était pas le ma-

tin, au point du jour, qu'elle avait quitté son domicile, 

mais la veille au soir; la femme qui Pavait assaillie et 

blessée ne l'avait pas accostée par delà Montmartre, 

car elles avaient passé la soirée et une partie de la 

nuit ensemble dans un cabaret du quartier St-Denis, en 

compagnie d'un homme de mauvaise apparence-, ce n'é-

tait pas pour la voler qu'on l'avait frappée, car loin d'a-

voir 10 francs, ainsi qu'elle le déclarait, elle ne possé-

dait pas un décime on sortant de chez elle -, enfin les 

blessures qui lui avaient été faites, l'avaient été avec le 

couteau qu'elle portait toujours sur elle, et non avec une 

arme que la femme qu'elle désignait aurait tirée de des-

sous ses vêtemens. 

Ces diverses contradictions ayant à juste titre frappé 

l'attention des magistrats qui s'étaient transportés au 

chevet de la blessée, un nouvel interrogatoire eut lieu, 

dans lequel on la pressa do dire toute la vérité : elle dé-

clara alors qu'en effet elle avait été entraînée dansoiffé-

rens cabarets par un homme et une femme dont elle donne 

le signalement ; que la nuit étant venue, ces deux indi-

vidus l'avaient déterminée à les suivre hors de Paris pour 

attendre le jour, et qu'enfin des propositions honteuses 

lui ayatit été faites sur le point isolé de la commune de 

Montmartre, où elle avait été retrouvée plus tard sans 

connaissance, elle les avait repoussées avec indignation, 

ce qui avait donné lieu à une rixe dans laquelle elle avait 

reçu les blessures constatées sur sa personne. 

Les faits une fois ainsi rétablis, et M. le préfet de 

police ayant prescrit toutes les mesures nécessaires pour 

l'aire retrouver les auleurs de cette attaque, la femme et 

l'homme avec lesquels la jeune fille s'était trouvée dans 

le cabaret du quartier des Halles, n'ont pas tardé à être 

arrêtés, 

* CLARISSE HARLOWE, par M. JULES JANIK. 

Sans vouloir répéter avec tout le monde, que le roman de 
Clarisse Harlowe est un des chefs-d'œuvre de la littérature an-
glaise, nous l'avouerons franchement, et peut-être un peu à la 
honte de notre siècle, trop amateur de tout ce qui passe vite, 
l'immortel ouvrage de Richardson ne se trouvait plus dans les 
conditions qui de nos jours assurent la vitalité d'un livre. Un 
des principaux mérites de cette grande composition, consiste 
précisément dans l'admirable développement des caractères. 
Or, tout développement consciencieux (el Dieu Sdit quelle a été 

la conscience du romancier anglais I), entraîne d'inévitables 
longueurs, des détails infinis, des nuances d'une finesse, d'une 
minutie imperceptibles, triomphe de l'artiste, écueil du lec-
teur de nos jours, qui se délecte à chevaucher à travers le ga-
lop rapide du feuilleton. Or, il en résultait cette triste vérité, 
que malgré tout son mérite, 1 immense toile du plus grand 
peintre d'intérieur, était condamnée à subir le sort de tout ce 
que la mode a frappé de sa réprobation injuste, dédaigneuse, 
impitoyable pourtant : quel lecteur intrépide n'a pas reculé 
devant" les 1 1 volumes de l'édition originale de Clarisse Har-

lowe? Et dans cette cohue de consommateurs littéraires, com-
bien ne la connaissent que de nom, pour l'avoir entendu pro-
noncer du plus loin qu 'il leur souvienne. Donc, sans être tout 
à l'ait morte, Clarisse Harlowe semblait depuis longtemps re-
léguée dans les limbes de l'oubli, et c'était un scandale. Jean-
Jacques eut un moment l'idée de la ressusciter, et certes, l'au-
teur de la Nouvelle Hèloïse, était bien capable d'assurer l'im-
mortalité de Clarisse. Ce noble projet n'eut pas.de suite, et la 
victime de Lovelace voyait tout doucement s'éteindre son au-
réole de gloire : cependant, de loin en loin s'élevaient en sa 
faveur de puissantes voix qui venaient en quelque sorte inter-
rompre la prescription de célébrité du chef-d'œuvre à peu près 
inconnu. Dans son cours de littérature française, et venant à 
parler de Richardson, M. Villemain, fort de toute l'autorité de 
s in grand talent de critique, avait prononcé ces remarquables 
paroles : « Il serait utile de. réduire ces longs romans à des 
» proportions plus modestes. Quand la vérité a tant de peine 
» à trouver audience, la fiction n'a pas le droit de se l'aire 
» écouter si longtemps, v Tous ses auditeurs s'étaient naturel-
lement rangés à sun avis, mais nul ne se scntaii de taille à es-
sayer une ausri périlleuse réduction... Un seul, le plus jeune 
peut-être, avait senti germer dans son fane le désir de réaliser 
le vœu du maître, mais judicieux et prudent, il s'était bien 
promis de laisser au temps et à la méditation, le soin de mûrir 
et de développer ses forces pour lui permettre enfin d'entre-
prendre 1 1 d'ejtécuter ce redoutable extrait, qui devait être à 
lui seid un important ouvrage. Dans une cliarinante causerie 
en foi me de préface et d'épîlre dédicatoire à M' Chaix d'Est-
Ange, « qui l'a si bien défendu, et d'une ardeur inouïe, et d'un 
» tact si exquis, et avec une si délicate intelligence de tou-
» les les colères cl de toutes les cruautés qui surgissent de 
» temps à autre dans celle superbe republique des lettres, ex-
» posée à tant de haines et de fureurs, » M. J. Janin, l'auteur 

de la nouvelle Clarisse Harlowe, veut bien nous initier dans 
le seerrt de loules les investigations, de toutes les recherches,, 
de toutes les tribulations de tout genre auxquelles il s'est vo-
lontairement condamné pendant plusieurs aimées pour recueil-
lir, classer, coordonner tant de richesses enfouies, et pêle-
mêle éparpillées dans le trésor ;le Richardson. Œuvre d'une 
consciencieuse patience, s'il en fui jamais, digne s.ins aucun 
doule de l'héroïsme littéraire d'un ancien bénédictin, et qui 
appartenait plus qu'à personne au spirituel critique. Pour nie-, 
nef à bonne fin Cet habile résumé, ou plutôt cetle œuvre quasi 
originale, M. J. Janin emploie tour à tour et selon le besoin, 
la forme épistolaire et celle du récit. Alors il traduit, mais 
cimmeun écrivain de son goût peut seul traduire, en ubrégeant 
et beaucoup, ou bien, il sait unir à la rapidité nerveuse et 
concise de la narration, le charme, la grâce, l'esprit, le pathé-
tique, !e terrible, que réclament les diverses péripéties decelle 

émouvante et pourtant si simple historié. 
L'étude sur Richardson, qui suit immédiatement la préface, 

morceau étincelant de style et d'intérêt, en nous rendant con-
temporain en quelque sorte de ce bonhomme de lanl d'inspira-
tion el de génie, que nous voyons penser, composer, écrire, et 
respirer et vivre dans l'intimité la plus complète, nous dé-
montre en même temps d'une manière magistrale et souve-
raine, comment et pourquoi le romancier anglais a dù être 
amené à faire sa C'arisse telle qu'il nous l'a faite : peintre de 
mœurs avant tout, Richardson devait prendre ses modèles 
comme il les voyait poser devant lui, et leur conserver dans 
toute leur vérité les costumes, les traits, les allures loules du 
temps et qui viennent se rellétor si complaisamment dans les 
pages un peu longues, un peu diffuses, un peu trop rediseuses 
de son livre, destiné aux loisirs un peu longs aussi d'une so-
ciété qui avait bien du temps à tuer. Or, de cotte démonstra-
tion sans réplique, ressort tout naturellement la plus victo-
rieuse justification de la tâche que s'est imposée l'habile ar-
rangeur do nos jours. En gardant avec un religieux scrupule 
d'antiquaire mute l'originalité des types immortels de ses per-
sonnages, M. J. Janin n'a porté courageusement la main que 
sur la forme un peu surannée du cadre qui les étouffe sous sa 
luxuriante ampleur : ç'èst toujours la même vie, seulement avec, 
encore plus de jeunesse et d'actualité. Et d'ailleurs, ne prend-il 
pas le soin de nous le dire lui-même : « Retrouver Clarisse 
>• Harlowe tout entière dans ces décombres, la ramener en 
» triomphe de ces limbes d'une traduction molle et fade où 
» elle n'était pas vivante', où elle n'était pas morte encore, la 
» rendre à une vie nouvelle, mais à une vie si pleine, si en-
» tière, si remplie d'idées, d'esprit, de tendresse, desentimens, 
» que l'on se dise : Voilà la vie ! jeu un mot, rétablir dans sa 
» majesté native, cetle tragédie du foyer domestique, elsi bien 
» faire qu'elle soit accueillie dans chaque (maison, comme un 
» enfant longtemps pleuré, qui frappe à la maison paternelle 
» enveloppée dans un morceau de son linceul et le tête cou-
» ronnée de roses épanouies dans le tombeau... Tel était IIIOJ» 

» rêve. » 

Non, mais bien plutôt, telle est la belle et bonne réalité de 
l'ouvrage de M. J. Janin. Car, en définitive, à ceux qui n'ont 
pns lu la Clarisse de Richardson, celle de M. J. Janin peut am-
plement suffire, à ceux qui comme nous, ont plus d'une l'ois 
médité le chef-d'œuvre anglais, le besoin d'exprimer à l'au-

1 ce résumé si complet, toute leur gratitude pour avoir leur de 

réuni en si peu d'espace, tant de merveilles, tant d'émotions 
délicieuses et poignantes, qu'il leur fallait chercher avec trop, 
d impatience, e 

— Aujourd'hui mercredi, on donnera à l'Opéra la 1' repré-
sentation de David, chanté par Mines Stoltz et Nan, MM Gar-
doni et Prémond, suivi du 2e acte de la Sylphide. 

— A l'Opéra-Comique, le Domino noir et le Veuf du Ma-
labar. 

Aujourd'hui au Palais Royal, L'Inventeur de la Poudre 
le Chale bleu, la Femme électrique et Frisette 

Avis aux personnes qui possèdent des collections de la Gazette; 
des Tribunaux. 

Des demandes fréquentes sont adressées à l'administration 
de la Gazette des Tribunaux par des personnes qui désirent 
compléter leurs collections, ou se procurer des numéros man-
quant, ou des tables plus ou moins anciennes des matières 
contenues dans les feuilles publiées depuis 1820 par la Gazette 
des Tribunaux. 

Jusqu'ici l'administration du journal a pu satisfaire à ces 
demandes; mais ses réserves s'épuisent, et elle craint de ne 
pouvoir désormais faire face qu'incomplètement à ces sortes de 
demandes, surtout pour ce qui a rapport aux feuilles et tables 
antérieures à 1840. 

En conséquence, l'administration du journal invite les per-
sonnes qui voudraient disposer des collections complètes ou 
non qu'elles possèdent, à faire connaître leurs intentions et 
leurs conditions à l'administrateur du journal, rue du Harlay-
du-Palais, 2. 

— 9,034 souscripteurs nouveaux, apportant une somme de 
7,284,059 fr. 94 centimes, sont venus se ranger parmi les an-
ciens souscripteurs de la Caisse des Ecoles et des [Familles, 
établissement d'assurances mutuelles sur la vie, pendant l'exer-
cice 1845-184G, qui a été clos le 1

er
 juin. A cette époque, le 

nombre total des souscriptions s'élevait à 33,803, présentant 
un chiffre de 28,507,122 fr. 49 c., tes sommes encaissées k 
5,278,387 fr. 15 c, les rentes achetées à 210,309 fr. 

Les souscriptions recueillies pendant les six derniers mois de 
l'exercice écoulé se sont élevées au nombre de 0,184, donnant 

4,809,054 fr. 54 c, et les versemens effectués à 1,080,574 fr„ 

Tandis que dans- les six mois correspondans de l'exercice 
1844-1845, le total des assurances n'arrivait qu'à 3,970,83Î fr. 
73 c. 

Excédant, 832,222 fr. 81 c. 

Tel est le résultat présenté par le conseil de surveillance de 
la Caisse des Ecoles et des Familles dans son compte-rendu 
annuel aux souscripteurs, réunis en assemblée générale, le 15. 
juin, au siège de la société, rue Saint-Honoré, 301. 

AVIS IMPORTAXT. 

L'édileur du roman historique, Marie l'Espagnole, ou 
la Victime d'un Moine, écrit en français par M. W. Ay-

guals de Izco, de Madrid, précédé d'une introduction par 

M. Eugène Sue, croit devoir rassurer ses souscripteurs 

sur l'interruption que vient de subir la publication de cet 

ouvrage. Voici ce qui s'est passé. L'autorité, mise en éveil 

par l'originalité de notre livre et par la grande portée que 

font pressentir ses premières livraisons, a voulu l'exami-

ner attentivement avant d'en autoriser l'impression : heu-

reusement, la manière, habile et décente avec laquelle j 

soat traitées les questions les plus délicates de notre épo-

que, ne lui ont offert aucun moyen de justifier ses rigueurs, 

et elle nous a permis de reprendre le cours de cette publi-

cation. Le public, nos souscripteurs sont donc prévenus 

que nos livraisons vont paraître exactement, et que rien 

désormais ne viendra nous empêcher de mener notre en-
treprise à bonne fin. 

On souscrit chez tous les libraires de la France et de 

l'étranger, ot particulièrement à la librairie Espagnole, rue 

de Provence, 7 bis ; chez Martmon, rue du Goq, 4, et au 

passage Bourg-l'Abbé, 20, chez l'éditeur DUTERTRE. 

SPECTACLES DU 24 JUIN. 

OPÉRA. — David, 2' acte de la Sylphide. 

TIIÉATRE-FRAJSÇMS. — Le Verre d'Eau, la Famille Poisson.. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino, le Veuf du Malabar. 

VAUDEVILLE. — Les Frères Dondaine, le Ganlet l'Eventail.. 
VARIÉTÉS. — Relâche pour réparations à la salle. 

GÏMNASE. — Rabolard, Rébecca, Geneviève, la Vie intime. 
PALAIS-RO\AL. — Le Chàle bleu, l'Inventeur de la poudre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Dauaïdes. 
GAITÉ. — Philippe U, roi d'Espagne. 
AMBIGU. — L'Etoile du Berger. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation.. 
COMTE. — Ricco, Gentil Hussard. 

FOLIES. — La Modiste au camp, Paris au Bal. 

DIORAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 



1U9 «M.ETTE DES TBIBïKÀUX Bt' §4 JULN 18àfc 

ETUDE I>E M« CASTAÎG3VET, «voué » Pari», rue «le Hanovre, n. «i. 

EXPROPRIATION POUB CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

et 23 octobre 1815, et conformément à l'état décrit au réquisitoire de M. le procureur du Roi sua daté, a 

ffl.récisîmti des articles combinés & el de Su Soi du S mai 184 M. 

CosiistisiiBe des Batlgnollesu 

Delà gn»M en forme exécutoire d'un jugement rendu en l'audience politique du Tribunal civil de première instance du département delà 
Seine, le 21 février 1S1G, sur le réquisitoire do M. le procureur du Roi, k-uil jugement, uiregistré à Paris le 19 mars suivant, folio 75, case 1, a 

été extrait ce qui suit : 

Vu : 1° Ledit réquisitoire : 
2° La loi du 15 .juillet iRiO.qui concède à MM. Charles Laflitte, Edouard lîlount et C«, l'établissement du chfmin de fer de Paris à Rouen ; 
3°. Les plans et étals parcellaires des propriétés ou porlioas de propriété» nécessaires, tant pour le piolongf nient de la rue de Kl mètres, entre la 

rue Caiihnet et la roule militaire, aux llalitznolles, en exécution de la décision ministérielle du 3 ju'llet 1843, que pour l'agrand.ssement de la 
gare des marchandises dudit chemin de fer dans ladite commune; 

4° D-ux arrêtés du préfet de la Seine, annonçant les enquêtes et le dépôt des plans et étals parcellaires à la mai'ie des Balignolles; 
.5° Deux certificats du maire, contenant que publication de ces enquêtes et dépôt aélé faite, à son de caisse, dans la commune et affichés tant 

ÎL 'la porte principale de l'église, qu'à celle de la mairie ; 
C° Deux exemplaires du Moniteur universel, àt» l«juin 1844 et 6 juillet 1S45, contenant la même publication; 

1° Les procès-verbaux d'enquête, ouverts à la maiiie des Batignolles, pour recesoir les dires des personnes inléressées, pendant les délais de 

la loi ; 
8" Les avis des commissions d'enquêtes; 
9° Les décisions de M. le ministre des travaux publics, en date des 3 juillet 1843 et 4 octobre 1845; 
10" Les arrêtés de M. le préfet de la Seine, des Ki juin et 2! oetobre 1845, décl-rant immédiatement cessibles, pour cause d'ulililé publi-

que, les parcelles de terrains, nues, plantées ou bàlb's, ainsi que celles à usage de voie publique, qui sont désignées au plan parcellaire annexé auv-
dits arrêtés et situées dars la commune des Kalignolles ; 

11° La lettre de demande par la compagnie, contenant l'envoi des pièces sus énoncées, avec l'invitation faite il M. le procureur du Roi de 
requérir l'expropriation des lerrains dont il s'agit ; 

12" Vu enfin la loi du 3 mai 1841 sur l'expropriation, pour cause d'utilité publique; 

Tout vu et considéré, et après avoir entendu en son rapport M. Debellejme, président du Tribunal; 

Attendu que toutes les formalités prescrites par la loi ont été remplies; 

Le Tribunal, jugeant en premier ressort, déclare expropriées, pour cause d'ulililé publique, an nom de la compagnie du chemin de fer de Paris 
à Rouen, comme substituée, par 1rs articles 2.2 et 23 de son cahier de9 charges, aux droits de l'Etat, toutes les parcelles de terrains nues, plantées 
ou bâties, désignées, avec les noms des prO| riétaires et les numéros du cadastre, dans les arrêtés de M. le préfet sus énoncés, en date dès lti juin 

N»» | 
du ' 

plan 

N" I 
du I 

cadastre. | 

NOMS DES PROPRIÉTAIRES 

inscrits 
A LA MATRICE. 

157-158 

I 

ICO— ICI Trouillet (Médard-.Mexandre), ou 
Legros (Alexandre-Pierre) , rue 
do Paris, 17, à Ciichy. 

Lehot, rue de la Bienfaisance, 7, à 

Paris. 

15C— 155 Reflu, impasse d'Antin, C, à Paris, 
ou à Clichy, rue Saint- Médard. 

121 Gilltt (Louis), à Donnauil. 

2 La commune des Batignolles. 

3 123 Deguingand (Elie). 

4 122—121 Roberd Caillet, à Batignolles. 

» 12V Henncquin* 

C 124 Gulhoehrl. 

7 124 Godard (Edme\ 

8 124 Maret. 

9 124 Doirat (héritiers). 

10 124 Keller (veuve). 

11 125 Lecerf, à Paris -

12 126 Landais (Michel-Jean-Marin). 

NOMS DES PROPRIETAIRES 

réeis ou 
PRÉSUMÉS TELS. 

Trouillet (Médard-Alexanndre), ou Les Moques 

Legros (Alexandre-Pierre), rue Bouteilles, 
de Paris, 17, à Clichy. 

Lehot, rue de la Bienfaisance, 7, à kl. 
Paris. 

Reflu, impasse d'Anlin, G, à Paris, ld. 
ou à Clichy, rue Saint-Médard -

La Compagnie du Chemin de fer Id. 
de Rouen. 

La commune des Baligolles. Id, 

Degu'ngand (Elie), à Monceaux. Id. 

La Compagnie du Chemin de fer Id. 
de Rouen. 

Id. Id. 

Id. ld. 

Id. Id. 

ld. Id. 

Doirat (héritiers), ld. 

Keller (veuve), à Saint-Denis. ld 

Lecerf, rue de SaMo.igo, à Paris. ld. 

La Compagnie du Chemin de fer Id. 
de Itouen. 

Labour 

ld. 

Id. 

Id. 

Chemin 

Labour 

ld. 

Terrain et Maison 

ld. 

ld. -

ld. 

ld. 

Terrain 

Labour 

ld. 

ares. eenp, 

34 

25 

56 

25 

34 

C9 

93 

81 

07 

07 

07 

49 

89 

91 

13 

li 

15 

127 

118 

118 

Massé (François-André). 

Charles (Jacques). 

Petit (François}. 

Massé (François-AndrV), à Clichy. Id. Id. 10 

Charles (Jacques). Id. ld. 7 

Petit (François). Id. Id. 10 

Commet M. D> belleyms, président dn Tribunal, pour remplir les fonctions attribuées par la loi au magistrat directeur du jury-chargé de Oie 
indemnités, i t, en cas d'empêchement, dit que ces mêmes fondions seront remplie! par K l autre magistrat qui sera nommé par M. le nié*!! 
sur s'mple requête. * cn '> 

Pour extrait conforme : Signé, CASTAIGNF.T, 

Avoué, mandataire de la compagnie du chemin de fer. 

59 

24 

Société en commandite sous la raison sociale HUGUIN et C% suivant acte passé le 30 mai dernier devant M« LEBAJJDT et son collègue, notaires à Paris. 

Capital social : 500,0«M» fr»«c«, ûiximé en I.OO® ««tlanis «S, 5«o fr»n«« clmcaa*. - La àëtiéU ter. toi.»,ituée aussitôt Ea souscription de.SOO aclious. 

la délivrance du tilre ; le paie-Les trois cinquièmes du capital, soit 300 francs par action, seront versés chez le banquier de la Société conlr 

ment des diux derniers cinquièmes aura lieu : le premier, le 20 octobre, et le dernier, le 20 janvier prochain. 

. L'exploitation, étant dès actuellement en pleine activité, donnera dès le premier jour un produit net de 10 l/i pour 100. L'accroissement cer-

tain de l'entreprise portera ce produit net à 20 J/2 pour 100, déduction faite de la part attribuée à la gérance, ainsi qu'il rc.-ulté des iLcumens sui-

'vans, qui établissent d'une manière évidente quels sont les avantages que l'on peut raisonnablement attendre d'une entreprise de vidante bien di-

ig ée. Les recettes par année sont calculées à 300,000 francs ; les dépenses à 251,550 fr., et les bénéfices nets à 102,300 francs, soit 20 I/'» pour 

ïCO de bénéfice, ou 162 fr. 30 c. de revenu par chaque action de 5C0 fianes. 

propriétaire, 

îBn délivre le prospectus un siège de lu Compagnie, rue Mmde-
rilïe, m. if. 

On souscrit clieas MM. BÉCMET, BETH <f*lïA8 et 4>, rue Eïauteville 35. haairaiil»i.c> .i» ■•> « • « _» 
 > mcw«»«, *

a
, nantjuien ttc la Société, charges de rei-evoir Us versemens des actionnaire a cl (le^IUtrihuer Un Statuts. 

MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE : 

M. HEURTE tôt*, arel.itecle propriétaire; — M. KOMUS, chef d'institution, propriétaire; - «t. MARIO» arehii^'ii 
propriétaire ; — ML BEKaUST, , r jpriétaire, chevalier de la Légioii-d'HonRCur; — MC. SOGSS , 

Vis cessation de commerce, par suite de l'installation des magasins de nou-
veautés ,è s Villes de t'rauce. 

Cet établissement, fondé depuis vingt apnées, sous le nom de MAISON 
PAl.MKl',, pour la spécialité d'articles anglais en parfumerie , néces-
saires et tous les objets de goût et de fantaisie, est d'une exploitation des plus 
agréobles et ;r. anlageuses, son achalandage ne se composant que de la plus 

haute clientèle de Paris. Il donne un bénéfice de 12 à 15,000- francs par an. — 
l'ns : 4S,ot>o francs. 

S'adresser à M. Norbert ESTIBAL, fermier d'annonces de plusieurs jour-
naux, rue Vivienne, 53, de sept à dix heures et de quatre à six heures. 

ON 
DONNE CELUI 
1"' !'•»•"«» M-» •> » "a IUOJCM supérieur a 1 e..e DR u »8. poar ia.r, rune-us 
ser el épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent à forfait l'aient 
après la RENAISSANCE nés cheveux. — Flacon avec bro ihure à 5 el io fr 
S au. a SI. LOI!, chimiste d'Allemagne, maintenant 
ris. On expédie. <Aïïr.\ 

s«6 ï? Il A -N. La France Municipale a Agricole, Revue du m 
BM ** indispensable aux couseillers- muuicipaux , propr.éiaires et 

agriculteurs. Adresser un BON franco audiréblear, boulevarl Sl-Mariio 

t rue SainHlonoré, 281, 

à Paris. 

I)'un acte passé devant de Madré, no-
taire à Paris, les 0, 8 et 9juin 1S46, enregis-
tré^ à été extrait entre auires choses ce qui 

suit : 
Il y aura sociélé en commandite par ac-

tions entre M. Jean-Pierre CORMER. rentier, 
demeurant à Paris, rue de tharonne, fc9, 

d'une part; el les personnes qui adhéreront 
aux staluts en devenant souscripteurs d'ac-
tions, d'anlre part. M. Confier, comme t;é-
ranl de la société, sera seul responsable la-

délihiment; les autres associés seront simples 
comuiaudiiaires, el ne pourront jamais etr. 

tenus au-dei t du capital no.iiîoal de leurs ac-
tions. La société a pour objet la vidant;.' des 
fO :»ses d'aisance se trouvant dans les proprié-
ies des associes et aeees>oirenient, si le gé-

rant le juge convenable, la vidange même 
deis fosses d'aisance appartenant a des per-

sonnes qui n; feraient pas parti -s de ladite so-

ciété 
La raison sociile sera : CORMER et C-; la 

dénomination sera : La Mutuelle, Société des 

propriétaires réunis pour la vidange de leurs 

fosses d'aisance. 
Le siège de la société est fixé provisoire-

ment à paris, rue Saint-Antoine, 1 35. Il sera 

transl'eié, dans le mois qui suivra la cousu-
lulion définitive de la sociélé, dans tel lieu 

qu'il plaira au geranl, à Paris oa dans la ban-
lieue, a la charge par ledit gérant de foire 
précéder ce chat^emeiit a annonces dans 
trois journaux désignes par le Tribunal de 
commerce pour les publications judiciaires. 

La dorée de la' société sera de vingt-ci .q 

années à partir du jour où elle sera défini-
tivement consliluée ; néanmoins la sociélé ne 
commencera ses opérations que deux mois 

après sa constitution définitive 
Le fonds social est lise a 360 000 franc», 

divisés en <i,uoo actions de eo francs chacune ; 

ceàeapiiai rourra être aug.nenié si les besoins 
«le 1 1 .-«Jiéte l'exigi nt, par une délibération 

de. l'assemblée générale des actionnaires prise 
en la forme déterminée par ledit acle. 

La société ne sera définitivement consti-
tuée que du moment où tico actions auront 
éle prises ; ce qui sera consla é par acle en-

suite dudit acle, dans les quinze jours de la 
fSotxsttivtion définitive delà isocieté. 

Âc montant Intégral de chaque action de-

vra é're versé entre les mains de .'.!. l.ehi. 
deux, banquier de la socié é, demeurant à 
Paris, l ue c hariot, 45, el sur son iccepissé 

p iur être rei.iis au gérant, au fur el à mesure 
d : ses besoins j partir de la constitution défi-

nitive de la société. 
Le gérant pourra après la constitution de la 

svuéte, émettre le surplus des 0,000 actions 
qiaud il le jugera convenable. Ces aeiions 

S3ront payées comptant entre les mains du 

b inquier de la sociélé. 
L'associé gérant administrera les biens et 

affairés de la sociélé ; il opérera s'il le juge 
convenable, la vidange des fosses d'aisances 
appartenant à des personnes étrangères à la 

société. Le prix de celle vidange qui, bien en-
tendu, sera acquis à la société, sera réglé de 
gre à gréenlrelui et les tiers. Il ne pourra 
sou>crire aucun billet qui o' lige la sociélé, 

attendu que tous achats devront être faits au 
ominint. II ne pourra employer les fonds 

 i ,r™;-„.- a« l. c/voiôtj. 

ACTION 

ciéle tels chaniçemeiïs qu'elfe tugera conve-
nables ; mais Siin* que jamais ( objet de la so-
c été puisse élire ebatj%é, ni les actionnaires 

forcés a un nouveau versement. Mais dans en 
oas la t on vocation de l'assemblée devra être 
faile l u par leitres adressées aux actionnaires 
srns qu M soil besoin de faire preuve de IVn-

voi de ces lettres pour la régularité des dé-
libérations ; 'i« par deux insertions faites t uil 
jours au moins avant ia reunion, dans les 
journaux les Débats etla Presse. 

Ces lettres et insertions devront indiquer 
spécialement que, celte réunion a pour bu* 

tle modifier les staiuls. L'assemblée ne s»-ra 
valablement constituée que si les actionnaires 
présens sont au nombre de i*o. 

L'assemblé»1 générale, convoquée spéciale-
m «nt à cet effet, deux ans avant IVxpiration 
de la socité, avec indi.ation de l'objet de la 

réunion, pourra également si la sociélé se 
trouve en état de prospérité adm lle 0:1 pro-
bable a cette époque, en déterminer la pro-
longation pour un terme qui ne pourra excé-

der vingt-cinq années, m is qui pourra être 
successivement renouvelé Enfin dans le cas 
où avant l'expiration du tenue Ihé pour la 

durée de la socie:é tl serait consla é par deux 
inventaires annuels et successifs que le capi-
tal social esl diminué de plus du quart, l'as-
semblée spécialement convoquée à cet effet, 

pourra prononcer la dissolution de la POCiéle 
ou la mise en liquidation. Mais dans ce cas 
elle devra è:re constituée comme il est dit 
plus baut. 

L'acte dont est extrait sera considéré com-
me non avenu si les 800 premières actions 
ne sont pas prises dans les trois mois à comp-
ter du y juin îSiô. 

Pour extrait; .Signé, I>E MADRÉ. (6112) 

Par acle sous signatures privées en t'aie à 

paris, du. 15 juin 1816, enregistré à Paris, la 
•^0 du mémo mois, fol. 83 v., case 8, par L6-

fèvre, qui a reçu 5 fr 50 cent.; 
Fait entre MM. Abrabam-Jean MESSENER, 

et Jean LAPEYRE, tous deux associés et fa-
bricans de papier pwinl à Paris, rue Lenoir, 

io, faubourg St- Antoine, où ils demeurent, il 
a été convenu que la société existant entre 
eux en nom collectif tt sous le nom de MES-
5ENEU el LAPEYRE, pour la fabrication, la 
vente et le débit de papiers peints, établie 

originairement par arie sous signatures pri-
vées en daleà Paris, du l< août itii, enre-
gi-tié à l '.ir s, le môme jour, fol. 63 v°, c. i re , 
par Labourey, au droit de 5 fr, bo cent., et 

qui a reçu la publicité exigée par la loi, sé-
rail et demeurerait dissoute le |S juillet is.6, 

CL que M. Messener serait seul charge du la 
liquidalion de ladite société. (oui) 

D'un procés-verbal de délibération de l'as-
semblée générale des actionnaires de la com-
pagnie des mines d'asphalte du Val de-Tra-

vers (Suisse), sous la raison sociale Auguste 
DAIiO,\EAU et Ce , en date du io juin 18I6, 

portant ce Us mention : Enregistre à Paris, le 
uo juin 1648. fo|. 63, % et 3, reçu 5 fr. SO c 
décima compris. Signé ; (i lisible,; 

Contenant des modifications aux stîlulsdc 

ladite socielo dresses par acle passe devant 
M* Linard, notaire à Paris, le ^yniaiiSSo, 

enregistré ; 
Il a été exlraii littéralement ce nui suit : 

o.-uux que pour les amures de la société, j J/assemblee générale, en ce qui concerne 
E;i cas de maladie, ou d'empêchement ma- l'emprunt demandé par le gérant, 

jeu. du gérant, Ja société sera tenue de lui Considérant, etc,; 
donner un successeur qui devra prendre ses Eflhne qu'il y a lieu de contracter un nou-

lieu t't place el ses obligations. Mlle le dechar- j vel emprunt au capilal de 2 >o,ooe francs pour 
g^ra ^e toute responsabili.é après l'apure- ■ garantie duquel le géranl est autorisé, au be-
rnent dt ses couples d'adminislrabon. , soin a afïécler la concession de la mine du 

Le décè? «u l'incapacité civile «tu gérant Val-de-Travers, sous lel forme et par Uls 

n'entraIneronl pas la dissolution de la sociéx* actes qu'il jugera les plus convenables et 
et n'apporteront aucun changement aux Ma- avantageux aux inléréts de la société, même 

tuls. l a soeieié pourvoira seulement à son par voie d'engagére, conformément aux lois 
remplacsmeol. j de la principauté de Xeufchàtel, pour le 

M. Cor»ier sa réserve la faculté de se dé- , temps de neuf ans, et à souscrire en repré-

WBiire des fonctions de gérant, quand bon j sentation de l'emprunt desobligaiions au por-
lui semblera, mais à la charge seulement de ; leur de 500 francs chacune, remboursables 
■^•'•"•"n ML*>RMMÉr et de le faire auréer , par séries indiquées par d . s tirages au sort 

faits annuellement en assemblée générale 
■resenter un su-eesseur et de If? faire agréer 
p,ir la société. Celte faculté restera peisou 

nelle à M. C©'nier 
L'assemblée générale des actionnaires re-

pTéKnwra l'universalité des actions, et ses 

.décisions seront obligatoires pour les absens ] 

«t disiideos 

jjavecla prime qui sera reconnue nécessaire 
et qui ne pourra excéder 30 francs par obli-

! galion ; 

j Estime qu'il y a également b'eu de modi-
fier les statuts et les précédentes delibura-

«L'ussemblée ne se composera que des deux I lions, concernant la rétribution du gérant, de 
teuts pins forts actionnaires et de tous ceux i la m inière et ainsi qu'il suit : 
<fu ijj oui autant d'actions que celui doftdeuxl Ojiie le irailement fixé à 6.000 francs al-

icenutt|iui en aurait le moins. ] tribuc: au gérant, il aura droit, à partir du 
I/asseoah/ée générale pourra augmenter le j*r janvier 1847, a une part sur les Jjepéli-

eautal social *l apporter aux statuts de la so-
1
 ces annuels dp la société, constatés par le* 

inventaires , et avant lout prélèvement au 
prolit des actionnaires. La quotité décelé 

p u t sera fixée périodiquement par l'assem-
blée générale. 

L'allocation de 2 francs par mille Kilogram-

mes sur les marchandises vendues, el qui se 
trouve modifiée par l'article nouveau qui 
précède, sera continué pour la présente an-
née seulement, el de la manière dé erm née 
par la précédente délibération dudit jour tu 
avnl 184 f. 

Ex 1 rail par M* Ferran, notaire à Paris, so s-
signé, de l'original dudit procès -verbal, à lui 
dépose pour minute, suivant actfl reçu par 

lui ei son collègue, le 20 juin is*6, enregis-
tré, le lout étant en sa possession. 

Signé : FERRAI*. (6M5) 

Etude de Me SCllAYE, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un acte sous signatures privées fait dou-
ble a Paris, le 9 juin i84f>, enregistré; 

Entre ; i" MM. SL'boT et CHOLbET, cour-
tier.-, de publicité, demeurant à Paris, rue 
Vivieune, Q<; ; 

2 e M. SERRES, courtier de publicité, de-
meurant ;i Paris, rue Vivien ne, A ; 

H appert, 

Que la société en nom collectif formée en-

tre les susnommés au mois de juin 18*5, 
sous la raison sociale SERRES el <>', et sous 
la dénomination de Compagnie de publicilé, 
qui av .it pour objet l'exploitation des annon-
ces de journaux, esl dis ouie d'un commun 
accord à partir du 3i mai i8iG; 

Que M. Serres est chargé de li liquidalion 
de la société 

Pour extrait, signé : SCHÀTS. (61 16) 

Cabimtde J.-M . ïiOSC, receveur de rentes, 
rue Momorgueil, 17, à Paris. 

Suivant acle sous seing privé du '2 juin 

1846, enregistré à Paris, le ->2 du même moi*, 
la société précédemment formée entre MM. 

H A MANN et IJgMPEL, pour la fabrication 
d'ins. rumens de précision, existant sous, la 

raison sociale HAMANN eitiF.MPFL, et ayant 
son siège à l'a is, rue de la Parcheminé rie, 

2, sera et detneu era dissoute à compter du 
30 juin 1S46. 

M. Uamann est chargé de la liquidation de 
ladite sociélé, et les comptes en seront clos 
et arrêtés le 29 juin, ou plutôt au gré des 

intéressés. L'avoir social en nature sera par-
tagé par moitié, tt en partie, aimablement 
licité, à l'exception des dessins et modèles 

de fabrication qui resteront indivis, pour 
1 .MU* commun usage. 

pjur extrait : Bosc. (61 1 7) 

Suivant acte passé devant M* Foucber ef 

son collègue, notaires à paris, le 16 juin I8i6, 

enregistré, 
Il a été formé entre M. le baron François-

Alexandre SRILI.IERE, banquier, chevalier 

de la Létiion-d'Honneur, demeurant à Paris, 
rue de Provence, 5 i, et M. Florentin-Achille 

SËILLÏÊRE, propriétaire, demeurant à Paria, 
rue Saint-Lazare, 61, une sociélé en nom 
collectif pour l'exploitation delà maison de 

banque et de commerce existant depuis 
louglen ps déjà sous le nom de 31. F. -A. 
SEILLIERE; 

Il a été dit et convenu : 

yue celte exploitation comprendrait toutes 
les opérations ou entreprises créées ou com-
mencées à partir du i* r janvier 1816, ou 

celles qui sergiïnl faites ulién? uremenl, so t 
au nom de la sociélé, soit au nom de MM. 
Seillière personnellement, soit au nom des 

intéressés dont il esl p^rlcdans te cours de 
l'acte dont est présentement extrait, et que 

toute* celles antérieures resteraient en de-
hors ; que la raison sociale serait F. -A. SEIL-
LIÈRE; que chacun des associés aurait la 

signature sociale et gérerait cl administre-
rait les affaires de la socé é; 

Que le siège de la sociélé était élabll à 

Paris, rue de Provence, 54 bis ; 

Que sa durée était fixée à six années, qui 

avaient commencé à partir du l« r janvier 
1846 ; 

Que M Seillière père apportait à la société 
deux millions de francs, plus le mobilier gar-

nissant les boreaûx, dont un état avec esti-
mation amiable serait dressé entre les as-

sociés dans la huitaine du jour de l'acte ex-
trait, el gue M. Seillière lils apportait dans 

ia société ta somme de un million de francs. 

Foi CHER . (6113 , 

son 
pas-

ProqK r U-dagtiY, notaire à li u gnolb-s-Mou-

ceaux, qui en * la minute, en présence de 
témoins, le io juin lblti, conl na t les clau-
ses el conditions civiles du mariage d - M. 

LouiS-KQgcne MAROT, commis tablêiier, de-
meurant à Paris, cbei ses père et mère, ci-
après nommés, majeur, lils de M. Antoine-
Auguste M\R'>T, marchand tablelier, tl de 
Mme Jériny- Xavier - Clarisse MONNOÏ 
épouse, demeurant ensemble à Paris, 
>ago des P noramas, 4i ; 

M. el Mme Marot parties présentes au 
contrat ; 

Et «11« Virginie BRETON, sans profession, 
demeurant chez son père, mineure lille de 
Jacques Marie-lticbel BRETON , mar. lian J 

épicier^ demeurant à l!a ! igno!ies-Moneeuux, 
tue de Le vis, 9, el de Antoinette-Virginie 
GLANUIKÏ, son épouse déeé :ée ; 

Ajant stipulé pour elle et - n son nom per-
sonnel,.'ous l'assistance el de l'assentiment 
d£ fou père .i ce ptese&j 

Il a ûiù extrait ce qui suit • 

Art. 4 
Dot au fu ur. 

En considération dudit mariage, M. et Mme 
Marot père et mère donnent et constituent 
en dol au futur époux leur lils, qui accepte : 

Une somme de 10,00 a fr. cousis ant : 

i" Dans le fonds de commerce de marchand 
tahletier exploite parles donateurs, pa sige 
des Panoramas, 4=i, composé de l'achalan-

dage et des ustensiles et autres objets seivjnt 
A l'exploitation du fond*, estimé* S, 00 fr ; 

2° Le droit au bail verbal des lieux où 
s'exp oite ledit fonds de commère- l'ail au 

proiil des donaleurs pour un temps qui uoii 
linirau t" juillet 18

; 0, moyennant un loyer 
annuel sur lequel ttVa é'é payé i ,700 francs 

pour stx mois d'avance imputables sur b> 
six de niers mois du jouissance et dont doit 
profiler le Futur époux; 

3" Et U somme de 3,300 fr.. qui sera li 
vréo .au fulur époux en marchandises de ce 
co nmerce. 

Art. 5. 

11 est convenu entre les part es qu'à comp-
ter du jour du mariage des futurs époux, il 
existera entre ceux-ci et >1 et Mme Maroi 

père et mère un ; soriele pour l'exploitation 
du fonds de commerce Je tabletterie ci-des-
sus constitue en dot, et ce jusqu'au 15 avril 
pro. bain (i8t7 t, 

M. Marot père fera les achats, et les futurs 
époux tiendront la comptabilité. 

Les ventes seront faites indistinctement 
par M. et Mme Maroi père et mere ei lesdits 
tuturs époux. 

Les affaires seront faites au comptant. 

^&'agilai«*@, ^taïifetiQùes, «.-tt;.» s* te* 

Bien des personnes ont des manuscrits qu'elles n'osent soumettre àl'im-
pression, quoique le fond en soit exeelienl, parce qu'ils ne sont pas conve-
nablement rédigés. Ces personnes sont informées qu'elles peuvent aujourd'hui 
s adresser en toute confiance à M. Norbert ESTUtAL, fermier des annonces de 
plusieurs journaux, qui, par ses relations directes avec des nommes spéciaux, 

_pc»l se chargera des eonditioin avantageuses d? toutes les corrections de 

revu.-s et mises au net d s divers manu-c; ifs qui lui seraient confiés 

MUE VIT" [EUE, 
Rue Saint-Louis, 21, au Marais. ThVS DE MÈBE1CKE DÉSAGBÉABli 

I.S ÏOPIQUK SAIS SAC 

Détruil la racine des COUS, OCNOXS, Olilt-S DE l'Kr.DRIX la 

fait tomber en peu de jours sans douleur. Rue Sa'inl-Uoiiore, 
g^iî 1 ; eu proj^n^dansjre pliajjnacies. 

D'pn contrat passé devant M' Au|!'isle-

Etude de M' Augustin FRÉVtLLE, agréé au 
Tribunal de commerce de h Seine, sise 
rue .\euve-des-Uoiis-Enfani, 37. 

D'un acle sous seings privés fait triple à 
Paris, le 15 juin 18IG. enret;islré le ïi juin, 
pur Lcfèvre, qui a reçu les droiis, entre : 

1° M. Jean-liapli te-Josfph IRËVIbLE-LE-
YINGT, propriétaire, demeurant à Paris, rue 

Ï«M. Eugène FRÈVILLE, banquier, de-
meurant Paris, rue des bourdonnais, il ; 

3" M Etienne - Aimé - Dominique CUSIV, 
banquier, demeurant à Paris, rue des bour-
bonnais, il j 

il appen : 

Arlisle 1". 

La sociélé en nom collectif tl l'égard de 
lli. Eugène l'réville el Cusin, et en com-
mandite à l'égard de M. rréville-Levingt, 
pour rcxphiiialiou d'une maison de banque, 

à Paris, rue des hourdo mais, tl, connuo 
sous la raison sociale Eugèue l'UËVII.I.E et 

C r , conslilué i par acle sous seings privés, â 
l'aiis, te u. juillet 1 8 10. enregistré et publié, 

quia commencé le i" juillet i8io et doit lipir 
le t« juillet ttitn, ne serti pas renouvelée. 
Ses operaiions cesseront le 30 juin courant. 

Art. 2. 

M. Eugène Fréville esl nommé liquidateur 
de la société, et les pouvoirs les plus élendus 
lut sont donnes pour réaliser l'arlif de la 

société ; il pourra néanmoins déléguer tout 
ou patlie da ses pouvoirs. 

Art. 3. 
Les présentes seront publiées conformé-

ment à la loi. 

Pour extrait. A. FKEVII.I.E. 

Etudes de V» CHÀSDRU, notaire i Paris, el 

de M« Auguslin EnEVII.LE, avucal-agréé 
au Tribunal de commerce de la Seine. 

Suivant acle ri çu par JP tliandiu, nulaire 

à Paris, le 22 juin i8<e, enregistré, 

M. Casimir LECKNDRB, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Deox-Ùoùlee, 8 : 

Et H. t.lifnne-Aimè- Domin (|ue crSI.V , 

banquier, demeurant à l'ans,rue des Bour-
donnais, 1 1 ; 

Ont déclaré que la société en commandite 
paradions formée suivant acle reçu par le-
dit M' Chan lru et son confrère, le 10 avril 
ISiii, sous la dénomination de Caisse d'union 

l ommerci- le, et la r ison sociale CUSIN , 
I.EI.EXiillK el Cr, dont ils sont s uls gérans 
responsables, était déliniiivement constituée, 

conformément a l'article 10 des staluts so-
ciaux, et que ses opérations commenceraient 
I • IT juillet îslii. 

Par I i mô.iic acte et conformément A l'ar-
ticle 23 des statuts sociaux, ils ont désigné 
pour composer le conseil de surveillance : 

t° M. cotUN, négociant, demeurant à l'a-
ris, rue des Bourdonnais, tl ; 

2° SI. DELAlilSNE, n-'gociant, demeurant 
à Paris, rue St«.Martin, 30 ; 

3» SI. ESNAULT - PËLTERIE , négociant, 
chevalier de l'Ordre royal de la l.égiou-d'llon-
neur, demeurant à Pa- :s, rue St-I'iacre, 3 ; 

4° M. FnEVlLLE-LEVINGT', ancien ban-
quier, chevalier .Je l'ordre roya e de la Lé-
gion d'llonneur, demeurant à Paris, rue Alon-
signy, 6 ; 

5- M. Eugène FREVILLE, banquier, de-
meurant a Paris, rue des bourdonnais, il; 

6° SI. JOUET, ju^e au Tribunal deeoinner-
ce de le Seine, demeurant a Paris, rue Vieil-
le-du-'femple, 30; 

7° SI. JOUIIXET, membre du conseil géné-
ral du depirlemeul de la Seine, chevalier de 
l'urdre royal de la Legion-d'llonneur, demeu-
rant a Pttris. rue de la Monnaie, 20; 

B° H. RAFINE, ancien manufacturier, de-
meurant à Paris, rue de l'Arcade, 4; 

9» SI SfiDILl.OT ancien juge au Tribunal 
de co nnaerce de la Seine, chevalier de l'ordre 
royal delà Légion-d'Uonneur, demeurant à 
l'a: jj quai de I Ecole, Se. 

Pour faire publier le tout parlout on be-
soin serait, tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait, signé : C HAKURU. 

Trs'xiiial lie c«5E !iiist»«-S'<'t>. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem iu Tribunal de. commerce ue 
l'aru , du 16 DÉCEMBRE 18*5, qui déclarent 

ta faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit io'ut: 

Du sieur NOVTON, entrep. de bâiimens, rue 
Crcn Ile-Sl-Gerrnain, 107. nomme M. Belin-
Lnprieur iuge-commissaire , et M. Duval-

Vaueluse, rue Grange-aux-Belles, 5, syndic 
provisoire iS" 5710 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Pans, au 15 JIIN 1848, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audil jour : 

Du sieur Noël, charron à Passy, rue du 
Ranelagh, 12. nomme II. Ferlé |Uge-com-

missaire, et H. Tiphagne, faub. .Montmartre, 
61, syndic provisoire tX-6i88 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 22 JUIN 1846, çuf déclarent la 

faillite ouverte et enfixenl provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur GEXCZ, md de broderies, rue de 
Clery. 44, nomme H. Cbatenel juge-commis-
saire, et SI. Decagny, r. Tbevenot, 16, syndic 
provisoire ili* steodu gr.j; 

CONVC2A .IONS DE CIlF.ANClERS. 

Sont invités à se rendre ait Trihunalde com-

merce dr Pari*, salin des asset.'bU'es des fait 
liles, MM les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CASIUSET, serrurier, rue du Roi-
de-Sicile, 12, le 30 juin é 3 heures (N

U
6199 

du.gr.); 

Du sieur WAMIA.HH fils, anc. md de vins, 
rue Corbeau, 31, le 29 juin i 2 heures (N» 
6194 du vt.); 

Du sieur GENCZ, marchand de broderies, 
rue Clèry, 44, le 29 juin a 10 heures (N" 

Du sieur NADAUD, bonnetier, rue Itambu-

teaii, 6, le 29 juin à 9 heures (N° 6195 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NoTà. Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et aliirma-
liou de leurs créances remettent piealable-

menl leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEFÈVRE jeune, pâli-sier, rue 
de la Harpe, îou, le 29 juin à 10 heures 
,N° 6008 du gr.); 

Du sieur FEUILl.OLEY, anc. md de bois, 
demeurant à sionlmarlre, la 29 juin à 3 

heures :W 6018 lu gr.;; 

Du sieur LACHENT, carrier i la Croix-

d'Arcueil, le 29 juin à 10 heures N" 6109 du 
gr.); 

Du sieur I1ULLIX, fab. de bretelles, rue 
Grenelai, 4S, le 30 juin a 3 heures (N" 4983 
du gr.); 

t'w être procédé, sous la présidence de 

M. U juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remetlre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour Ici; as-
semblées subséquentes 

CONCORDATS. 

Du sieur LF.BRASSEL'R aîné, mécanicien, 
rue de Charonne, 72, le 30 juin à 3 heures 
(N" 5970 du gr.); 

Du sieur BAUDRY, libraire, rue des Pel'ils-

Augustins, 5, le i9 juin à 2 heures (X- 6042 
du gr.,; 

Du sieur MOLLIX, fab. d'instrumer.s de 
chirurgie, rue du Renard-St-.Merry, 6, le 29 
juin à 3 heures (N" 5938 du gr ); 

f^iir eniendrr. le rapport des srnd/cs sur 

l'étal de la faillilr et délibérer si.r la for-

mation du concordat, ou. s'il y a fru ,s cu'en-

dre déclarer en état d'union, tt, dans ce der-

nier ras, être immédiatement atnsultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l utilité 

du maintien ou du remplacement de* syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur B1ROX, salineur, rue Suger, 7, 
le 29 juin à 9 heures (N" 5927 du gr.); 

Pour reprendre la délitiératiun ouverte sur 

le concordai proposé, par U failli, l 'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur 

sur l utilité du maintien ou du rcmplae 
t'es syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur LEBLANC, anc. négociant en 
vins, faub. sionlmarlre, 32, sont invites à se 

rendre, le 59 juin à 2 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 

compte définitif quisera rendu par les syn 
dics, le débalirc, le clore el l'arrêter, leur 

donner décharge de leurs fondions, el don-
ner leur avis sur l'exeusabilité du failli (N» 
5092 du gr.). 

arts 

ement 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR IKSUmSSKCB D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l 'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du 22 JUII1. 

6200 du gr.) 
Uu

 S 'e"r DAUDART , marchand de beurre 

"^ut^r' 7,,e3 ° 

M. VALTURIX, md de vins, rue St-André-
des-Arts. 51 (N" 5957 du gr.). 

Enregistré à Paris
;
 le 

F. 

Ileçu un frane dix centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-Cm
M

P 

ASSEMBLÉES nu MERCREDI 21 JDIIt. 

juin à 3 heures 1 DI ,X.""'»ES, 'J 2 1 Ronnay, mu de vins, ckit.— 
I.isch, md de vins et pâtissier, id 

CNR HEURE
 :

 Lécailleet LevMseur, nuls de 

lune, ci chacun -(Feux personnellemenl, 
çonc. - BiUerlin lils, éditeur, synd. - Le-

" lebvre, restaurateur, id. — Sléunier, car-

(N" 6198 du 

s, 3y. 

rier, id. — Chamon, commerçant en pro-

priétés, vérif. — Gautherot, serrurier, id. 
DEUX HEURES : André, charpentier, id. — 

Guèrin et Gollié, nègociaus, id. - Slilel, 
fab. de papiers peints, clôt. — Bintter, né-

gociant, id. — Mourcou et Camus, bras-
seurs, synd. — Darhel, commissionnaire 
en marchandises, conc. — Cliaussois, épi-
cier, id. 

TROIS HEURES : Petit, md de curiosités, id. 
- Granier-Lazultes , commissionnaire en 

marchandises, clôt. — l'anay lils, nul d'ex-
trait d'Ors ille, id. — Renoul, pilis^ier, 
ld 

SSéces et IttiiuisiulioiiN. 

Du 21 juin. 

Mlle Gurlin, 56 ans, rue de Chartres, 2 
(Tuileries. — SI Vincent, 81 ans, passage 
Tivoli, is. — .Mlle Uousset, 70 ans, nie si-

Lazare, no. — SI. Falgnier, 52 ans, rue Ito-
chechouart, 66 —M. Lequaire, 72 ans, rue 
des Marais du-Temple, 13. — SI. Léger, H 
ans, ru.; delà Verrerie, 21. — SI. Jacoti, 32 

ans, rue de Charonne, 182. — Mme Meunier, 
76 ans, rue de Charonne, 69. 

SSoutae du 23 Juin. 

i" c. pl. tt. pl. lias d"C. 

5 ("io compt.. i2> 50 120 50 120 40 120 M 
— Fin courant 120 âfi 120 55 120 45 120 4S 

3 (>|0 compt.. 83 H) 83 10 81 - 83 — 
— Fin courant 83 10 83 10 82 95 82 95 

Emp. 184-i.... — — — — 
— Fin courant 
Napl Rotits. c. 103 — 103 — 103 — 103 -

—Fin courant 1.3 — 103 — 103 - 103 — 

PRIM . Fin courant. 

5 6|Ô;~— ~—'-"r— — 

3 0|0; j 

Fin prochain, i 

121 15 121 5 d. 

81 40! d 5J 

REF. Du comp à fin de m. D'un m a l'autre. 

5 (l |0.. a 5 ~'~n n " • 35 »j« 32 1|1 
3 0|0.. » 5 »!H » i. |. 10 »l> rl i \1 
Empr. » » » > ' » 

Naples » » u » » 

4 1 |2 0[0 
4 0|0 
B. du T. 
Banque 

Rentedela V 
Oblig. d-

Caisse hyp... 
- Ohhg 
A. Gouin.... 

Ganneron 
lianq. Havre. — 

— Lille.. — 
Gr. Combe.. — 
-Obllg -
— d» nouv .. 1115 
I.a Chazotte.. — 

Haute-Loire. — 

 14 Canaux.. 

 —jouis.. 

12S5 -

3480 ■ 

1405 • 

500 ■ 
49S ■ 

1215 • 

Can Bourg... 

—jooiss 
can. Santb... 
Lins Slaberly 
- Ponl-Remy 

Union liincre 
Fil.Rouenn.. 

LinsFievent. 

Soe. des Ann. 
Forg.-Aveyr. 

d'A ilais. 
Zinc V. Mont. 
- ïïoiiv. Si-

Fer, galv 
Monc.-S.-S... 

6100 ■ 

. Detle act. 

£ | - dilT. 
SPi — pass. 
g-! Anc. diff. 
~ 3 0 |ft 1841 
Emp. Rom.. 
Piémont 

Portugal 
Haïti 

Autriche (L) 

FONDS ETRANGERS. 

31 l|2j i5 0|0 1840 
1812.. 

4 l|2 0|0. 

3 0[0 
2 I |2 0|9 
Banque.. 

- 1811 
Soc. gén. 
— réun. 

— — 2 i|2 Iloll 

37 7[8 

100 — 
1222 50 

100 5|8 
102 1|» 

St Germain . 
— Emprunt... 
— d» 1842.... 

Vers, droite. 
— Oblig 

— d- 1813.... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 

Rouen-Havre 
— Oblig 
Orléans 
—jouiss. 1846 

Emprunt 
Orl. à Vierz. 
— à Bord... 
Paris â Lyon. 

CHEMINS DE FER 

445 

1127 50 
265 — 

732 50 

1248 75 

590 — 
532 50 

O du Nord... 
Fampoux 

Strasb.- Bâle. 

- Oblig-». 
Pans-Slrasb. 

Slulh. à Th.., 

Marseille 
Montpellier.. 

ltord. à la T. 

Sceaux — 
Am. i Boul.. 
Montereau ... 
Tours-Xanle» 
Andrezicux.. 

Dieppe 
Anvers 
Napl.-Casl... 

510 ■ 

BRETON. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire [du 2e arrondissement. 


